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CAPITAINES FRANCAIS SOUS PAVILLON ETRANGER

Le Secrétariat reçoit de temps à autres des lettres

de capitaines français navigant sous pavillnn étran-

ger qui apprennent l'existence de l'A F C A N et

demandent s'ils peuvent y adh~rer.

L' A F C A N - ASSOCIATION FRANCAISE DES CAPITAINES

DE NAVIRES - (300 membres actifs et 160 p.rér'etrai-

tés et retraités) affiliée à l' IFS M A - INTERNA-

TIONAL FEDERATION SIHPMASTER' S ASSOCIATIONS : Iloon
membres - regroupe

DES CAPITAINES COTIERS, DES CAPITAINES DE LA MARINE

MARCHANDE, DES C.L •C • _ DES C 1 NM - DES C2 NM

navigant au cabotage ou au long cours sous pavillon

français ou étranger.



FONCTIONNEMENT DES REGIONS

A la suite de la formation d'une commission
sur le fonctionnement des régionR en MAi 1985, notre
collègue le commandont SALVY a folt une étude qu'il a
adressé aux régionn. (:e loxte, trop important pour être
inn~r~ dons ce blJlletln, ent disponible au Secr~tariat
G~néral.

CONTllAT S. F. T. P.

MalLro HAnHANCON HILLION a pr~par~ pour l'AFCAN
uno ~Ludo du controt SFTP. Il en ressort le fait que nos
CI)I l~gunD ne Ront nullement prot~g~s par ce contrat.
C;' (\/1 t, un t lcenciement dlff~ré et déguis~.
1.11 8FTP ne conservera pas de personnel français s'il lui

PAL possible d'embaucher un ~quipage ~tranger, moins
Oteux (annexe III).

BREVETS S. T. C. W.

Un de nos collègues navigant sous pavillon
~tranger a demandé au Secrétariat d'Etat à la Mer la
mise en conformité de son brevet avec la Convention
Internationale de 1978. Il lui a été répondu "qu'à son
Age" ce n'était plus nécessaire.
Cette attitude de l'Administration nous montre qu'elle
pense "Loi française et non Loi internationale."
Rien n'emp~che en effet de naviguer au-delà de 55 ans
à l'étranger.

A ce sujet, nous attirons l'attention de tous sur la

REGLE 11/5 de la Convention qui stipule qu'un capitaine
ayant arr~té de naviguer plus de cinq ans et désirant
reprendre du service à la mer doit prouver à l'adminis-
tration

• son aptitude physique
• S8 compétence professionnelle

JOURNEES I. R. T.

Le Président BROC HEC et le comm~ndant HUYARD

ont présent~ chacun une communication eu colloque orga-

nisé à Paris les 24 et 25 Octobre.
Le texte du Cdt BROC HEC a été cité en annexe 1,
le texte du Cdt HUYARD a été publié en Ju:l.n1984 à

l'occasion du colloque de Marseille sur les V.T.S.
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La r~union du Conseil d'Administration Elargi s'est
tenue à Paris, avenue Reille, le 8 Octobre 1985.

Etaient présents les commandants

ABELANET, BOUGEARD, BROCHEC, CHENNEVIERE,
GODIN, GOURMELON, HOCHET, HUYARD, LALITTE,
LE COZ, LE GALL, LE GALLOU, LEROUX, MARTEEL,
MAUFFRET, MERE, NICOLAS, PELLICOT, PLANTY,
POURTAU, RENARD, SACONNEY, SALVY, STEPHANY.

L'ordre du jour ~tait charg~. Commenc~e à 9 h 40,
la journ~e s'est terminée vers 17 h 30.
Si le climat de la maison est austère, il noua faut
reconnaitre qu'on y est tr~8 bien pour travailler.

Le Pr~sident BROCHEC a ouvert la s~ance par la lec-

ture de l'étude qu'il présentera aux journ~ea sp~-
cialisées de l'Institut de recherche des Transports
les 24 et 25 Octobre prochains sur "Les simulateurs
de navigation". Nous vous en communiquons (annexe 1)
le texte intégral.

MONSIEUR MARINE MARCHANDE

Le nombre de navires diminuant avec rapidit~,
la Place Fontenoy accroit son personnel en nommant un
"Monsieur Marine Marchande", ce qui laisse penser que
Monsieur LENGAGNE avait besoin de soutien.
Nous avons adressé à Monsieur LATHIERE, nouveau promu,
un courrier pour lui signaler notre existence et lui
proposer éventuellement notre collaboration (lettre
annexe II sans r~ponse à ce jour).

ASSEMBLEE GENERALE 1986 DE L' IFSMA

Lors de la prochaine assembl~e à stockholm,
l'AFCAN sera repr~sent~e par les commandants HUYARD,
CHENNEVIERE et BOUGEARD. Le Cdt BOUGEARD présentera
deux sujets :

- Une garde côtes europ~enne

- Les balises transpondeuses

Le premier texte a p~ru dans le bulletin AFCAN de
Juin, le second sera publi~ ultérieurement.
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Le commandant LALITTE qui assisté également à ce
colloque a estimé que la plupart des communications
étaient faites par des chercheurs scientifiques,
peu marins et a fait part de son inquiétude : le
niveau d'abstraction des communications comportaient

un risque évident de décollement de la réalité mari-

time. Le Président de séance, M. LEON a donné cer-
tains apaisements, en précisant notamment que les
décisions de mise en place de V T S ne se feraient
qu'après la prise en compte pondérée des différentes
approches des parties concernées. Quelques murmures
approbateurs dans l'assistance et quelques encou-
ragements par contacts personnels discrets nous inci-

tent à penser que nous nous Bommes faits les inter-
prètes d'opinions assez généralisées chez ceux qui

ont ou ont eu le contact pratique avec la mer.

avec nos collègues des environs, membres
de l'Association.
Nous pensons que ces "mesures d'austérité budgétaires"
seront acceptées par tous mais bien entendu cette déci-
sion n'est pas sans appel; si un membre du conseil
d'administration juge sa présence nécessaire, sa venue
sera appréciée.

l N FOR MAT ION S

Cette année, ont été élevés, parmi les membres de l'AFCAN

• au grade d'officier L
le commandant Guy MERE du Mérite Maritime

• au'grade de chevalier
les commandants François GOURMELON, Pierre KERAVEC,
Yves PELLICOT, Jean Jacques PILLET et Pierre
TALANDIER51ème SESSION DU COMITE DE S. MARITIME

LONDRES DU 20 AU 24 MAI 1985
Notre association a également appris avec tristesse
la disparition de notre collègue J.L. GRISON de Sainte
Adresse.Le commandant TROCHERIS rêprésentait

l'AFCAN à ce comité de sécurité maritime et nous a
adressé son sompte-rendu que nous publions en annexe
IV. Il assistera avec le commandant LE COZ au pro-
chain comité qui aura lieu à Londres~du 21-Janvier
au 5 Février 1986.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

- Nous vous rappelons les coordonnées des représentants
de régions que vous pouvez contacter :

BORDEAUX: Ct PLANTY, 32 rue Fa.atina (08 33 29)
BREST: ct LANGLAIS, 7 rue du Dr Le Noble (98/44 56 74)
LE HAVRE: ct HUYARD, 15, rue Mougeot (35/46 21 42)
MEDITERRANEE : ct MASSEIN, 16 rue Roches Blanches

Le Brusc 83140 Six Fours ou
ce PELLICOT, 353 rue Paradia à Marseille (81 '19 01)

MORBIHAN : ct LE COZ, 2 Allée des Eglantines
Saint Nazaire

NANTES/VENDEE/LOIRE ATLANTIQUE : Ct GODIN, 50 rue

A. Briand aux Sables d'Olonne (51/95 93 02)
NORD : ct Raoult, 66 Allée des Acacias à Teteghem

(28/61 25 81)
PAIMPOL: ct BUSIAU, l'Arcouest à Ploubazlanec

(96/55 87 45)
SAINT MALO : ct APPERRY, 16 Allée des Primevères

Saint Jouan des Guerets à Chateauneuf d'Ile

et Vilaine (99/81 42 89)

- En plus du répondeur téléphonique du secrétariat général,

(16/1 47 71 21 55) le répondeur téléphonique des comman-
dants LALITTE et STEPHANY, relevé plusieurs fois par jour,
est désormais à la disposition des capitaines voulant
entrer rapidement en contact avec l'AFCAN, au

16/1 47 95 04 51

ASSEMBLEE GENERALE DE L'IFSMA

Le commandant HUYARD vient de nous faire
parvenir un compte renqu de l'assemblée générale de
l'IFSMA qui s'est tenue à Londres les 23 et 24 Mai
dernier. Vous pourrez le trouver en annexe V, accom-
pagné des différentes pièces sur le quart du capitaine.

REUNIONS DE BUREAU

A l'occasion de la prochaine réunion de
bureau qui se tiendra à Bordeaux les 6 et 7 Février
1986, nous avons réexaminé les frais qU'entrainent
ces rencontres et constaté que ce poste est important
dans les dépenses de l'AFCAN.
Les frais de voyage et d'hotel de 25 personnes, trois
fois par an s'élèvent environ à 75 000 FR ; c'est trop
lorsque l'on vit de cotisations.
C'est pourquoi se retrouveront à Bordeaux: le Bureau
(5 personnes) et un représentant de chaque région. Nous
pensons ainsi réaliser des économies non négligeables.

Se réunieront
• le 6 Février après midi, les membres

du Bureau et les représentants de région

• le 7 au matin, les m~mes personnes
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/INN ji:X l': j tement du marin face à l'~vènement.

N~anmoins, il semble bien que les accidents de
mer r~sultant d'une erreur humaine soient caus~s par des
iaüvaises d~cisions de route et/ou de manœuvre plutôt que
par un mangue de connaissances.

Ce peut ~tre

- une mauvaise interpretation d'observations visuelles,
de lecture de cadrans, tachym~tre8 ou indicateurs, etc.
d'où une mauvaise ~valuation de la situation

J "h SIMULATEURS DE NAVIGATION

- une ~valuation correete de la situation mais une
mauvaise d~ci8ion prise

~ une d~cision correcte mais un ordre qui ne l'est pas

Point de vue des capitaines
de navires -

- une mauvaise décision

Les manœuvres sOres commencent d'abord dans la t~te
(et pas aIlleurs, nI dans la MaIn, nI dans la bouche) et les
erreurs de jugement ont le plus souvent pour causes :

• le manque d'expérience

• la fatigue

• la perte de sang-froid

Nous voyons donc que 8~curit~ et qualification des
4quipages v~nt de pair et qu'un entralne.ent approprié
peut aider à r~soudre ces probl~Mes.
La technologie offre aujourd'hui de formidables moyens
d'entraine.ent par simulateur. qui ont pour but de répondre
aux besoins de formation des gens de mer, à l'emploi de
Mat~riel conforme aux dernières recommandations de 1'0 M 1.

La s~curité de la navigation est, vous le
Bavez, une des conditions de la sécurit~ et de la sau-
vegarde des côtes, c'est aussi une des préoccupations
essentielles des capitaines de navires.

Elle repose sur plusieurs conditions, notam-

ment

- la qualit~ du navire et de ses 'quipements

- la qUBlit~ des aides à la navigation

- la qualité des règles et procédures :
• au niveau du navire et de l'entreprise
• au niveau national et international

- la qualité des hommes qui sont appel~8 à
conduire le navire dans le respect des règles.

En France, l'enseignement maritime se doit de suivre
et de s'adapter aux nouvelles conditions sous peine de voir
les autres pays prendre dans ce domaine une avance confor-
table tandis que le n~tre se trouvera complètement absent
à court terme de l"chiquier international du transport
maritime. Il est vrai que chez nous les problbaes de la mer,
excepté pour la plaisance, n'int~ressent gu~re nos respon-

sables politiques ou autres.

La plupart des sp~cialist.8 qui analysent les
cas d'accidents maritimes considère l'erreur humaine
responsable à 80 ~ environ des accidents.

Peut-être, lorsque nous sommes incapables
d'identifier une cause m~canique, est-il plus facile de
mettre en cause le facteur humain ou un mauvais compor-

K

Au moment où un vent de panique souffle sur notre
marine marchande qui est en train de couler à pic, que
deviendr~ns nos capitaines et officiers au niveau international
si leurs brevets sont dépréciés.
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Les simulateurs de conduite de navires sont
accept~s depuis plus d'une dizaine d'ann~es par les
grandes nations .aritimes comme ~lèment d'entrainement
et de recherche. Co~çus, peut-être davantage à l'ori-
gine pour l'entrainement des pilotes, ils permettent
aussi l'entrainement des officiers pont, grâce à la
reproduction de la passerelle, du paysage marin et du
comportement dynamique du navire.

A la demande du gouvernement de l'époque, il avait ~t~
étudi~ en 78/79 la mise au point d'un simulateur de pas-
serelle pour navire marchand. On avait alors parl~ d'en
faire cadeau à un pays africain. Le projet a ét~ abandonn~
et il est douteux qu'un capitaine français s'y entraine

un jour.

Au niveau europ~en, la France n'en dispose
d'aucua - signe peut-être qu'elle n'est pas une grande

nation maritime -

En Grande Bretagne, le Department of Trade a toujours
suivi avec grand intérêt les problèmes de simulation.
Il est actuellement exi~~, je crois, des candidats au
Brevet de Commandement (Class l Kaster F G) un certi-
ficat d'aptitude à la conduite d'un simulateur radar
agré~.
En 1970 une r~forme est intervenue dans les 'tudes
maritimes eA R.F.A. La période d'embarquement de deux
ans à la mer sur un navire armé au long courapour
acqu~rir "sur le tas" l'exp~rience pratique peut être
remplacée par une période d'entrainement de six mois
sur simulateur pour les officiers élèves.
Les Am~ricain8 considèrent les proc~dures d'entrai-
nement sur simulateurs comme aussi importantes que
pour l'aviation. Les Anglo-saxons attachent, il est
vrai, beaucoup plus d'importance à l'entrainement que
nous.

A T~ulouse, Aéroformation assure la formatio.

des équipages d'Airbus. Sachez en effet que lorsque AIRBUS

INDUSTRIES vend un appareil, elle s'engage à assurer la
formation de deux ~quipages en deux mois. A la fin de

ces stages, ces équipages sont aptes à a.surer 18 conduite
de l'appareil dans son vol co••ercial. N'est-ce pas là
une éclatante dé.onstration de l'effic8cit~ du simulateur
pour acquérir des réflexes et une 8uret~ de r~action 1
Encere que le problème soit différent pour l'aviation et
la .arine.

Le développement de matériels .o.ernes coOteux
et co.plexes, nécessitant de longues heures d'entraine.ent
pour bien savoir les utili~er et en connaitre toutes les
subtilit~8 fait qU'il n'est plus concevable de s'entrainer

comme par le passé.

Les sillulateur's"marills" ont évelué et si les
pre.iers 'taient limités à un simulateur radar, les der-
.iers reproduisent assez fid~lement la passerelle, mais
aussi :

La notion de simulation n'est pas n0uvelle.
Elle est utilisée :

• la sallo des .achiaes et son pupitre de commande
• le central cargaison avec tous ses élèments :
calculateur, loadmaster, etc.

Un si.ulateur de conduite de navire comprend
habituellement quatre ensembles principaux

- par l'aviation militaire et civile depuis
environ cinquante ans 1 - le po.te instrueteur

qui set e. route le systàme, l'initialise,

assure le suivi et introduit les pannes- par l'armée de terre pour la conduite de tir
des blindés et de l'artillerie

- par la marine nationale, dont 1•• simulateurs
pour ses sous marins (SNA et SNLE) permettent
de résoudre un entrainement tactique sur trois

niveaux : FAMILIARISATION - CONDUITE - MAINTE-
NANCE.

2 - le calculateur
qui contient le .od~le .athématique n~cessaire
à la simulation en temps ré41 du navire porteur
dans l'environnement simulé

Dans le domaine aéronautique et militaire THOMSON/CSF
eccupe en France une place importante et a fourni des
simulateurs militaires à plus de 25 pays.

3 - le logiciel

qui co.prend ~~!_!r~!r!!!~~_!l!!~!~!

• dynamique du navire (effet, vent,
courant, houle, petits fonds)

• propulsion (com.andes .achine,
hélice, appareil à gouverner)

• navigation (navigation hyper-
bolique, radar, navigation cotlère)
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gestion du syst~me visuel
gestion du poste instructeur
moniteur temps réél

4 - l'interface
qui traIte toutes les données numérique~ et
analogiques. C'est le 8y~t~me qui relie le
calculateur numérique aux divers équipements
passerelle, système visuel, etc •.•

la passerelle, organisée en deux zones: à l'avant,
la timonerie, à l'arrière la chambre des cartes.
A l'avant et ~ur les c~tés,des vitres sont simu-
lées pour observer le paysage dans un plan hori-
zontal compris entre 1500 et 315°, et dans un
plan vertical de 300 environ -

le Byst~me visuel comprend deux parties

- le système de g6nération d'images
- le système de présentation d'images

. le système de génération d'images peut @tre

- produit à partir d'une maquette ou d'un "décor"
- calculé par le calculateur numérique à partir

d'un mod~le mathématique

. le système de présentation d'images utilise:

- Boit des projecteurs de télévision, le~ vitres
servant d'écran Œ
soit un syst~me de projection par des disposi-
tifs optiques, utilisant des batteries de pro-
jecteurs par exemple (jusqu'à 32 en m~me temps).

Chaque projecteur est piloté par ordinateur en
position couleur et brillance, la projection se
faisant sur un écran hémisphérique d'une dizaine
de mètres de diamètre.
L'image synth~tlque se compose de tous les élè-
ments d'un ,aysage marin, ciel, mer, ligne de
c~te, port, jetées, bouées, navires environnants
avec leurs vagues d'étrave, etc .••
Les conditions de visibilité choisies ,ar l'ins-
tructeur affectent l'image de façon plus ou moins

réaliste.

Œ - inconvénient : faible profondeur
de champ, surtout utilisés en simulation
aéra -

6.

La génération de l'image est adaptée au~si
bien aux situations de jour que de crépus-
cule ou de nuit. Dans ce cae, les feux des
navires environnants sont re,roduits avec
leurs caractéristiques de couleur et d'éclat,
ainsi que les feux du balisage et de terre.

L'1.magedu paysage marin offerte aux occupants
de la passerelle est en couleurs. Ce pay~age évolue con~e
s'il était vu d'un navire réél et permet d'effectuer des
relévements et des alignements avec effet de perspective
et appréciation des distances ; perspective malgré tout
différente du réél.

La aensatioJ! de vérité eBt accrue par les bruits des
moteurs, les diffirentes alarmes sonores ou visuelles,
les vibrations, que l'on retrouve sur la pasBerelle d'un
navire à la Iller.De plus, tous les équipe.ents tels que
radars, Decea navigatœr, gyrocompas, indicateurs, tachy-
mètres, VHF, trans.etteurs d'ordres, sondeurs, etc •••
sont cençus pour travailler en synchronisme avec la partie
visuelle.
Lorsqu'au Centre VFW-FORKER de Brème vous manœuvrez dans
la zone portuaire de Ras Tanura (Golfe Persique) ,our ap-
pareiller du Sea Island et elllbouquerle chenal d'accès au
te~inal pétrolier, vous @tes r"llemeftt pris par la .a-
nœuvre et veus avez l'impression de manœuvrer en "vraie"
«randeur.

Le .egré .e réalisme atteint est tel que, sur le si.ula-
teur SUSAN installé à KRUPP ATLAS à Hambour«, on peut
simuler une avarie de barre sur un navire lancé à 22
nœuds dans un chenal étroit. Le safran bloqué à 20° à

droite ou à gauche, les bouées du chenal disparaissent
s~us l'étrave avant de réapparaitre de l'autre bord et
le reste de l'herizen défile également. Le réalisme est
tel que le navire peut prendre de la «ite, rouler ou
tan«uer de plus ou lIloins5° et lorsqu'il s'échoue sur un
banc de sable et que l'étrave peinte vers le ciel, les
participants ont l'impression d'@tre projetés à travers
les passerelles contre les cloisons, alors que les alarmes
font un vacarme étourdissant.
Ce simulateur cœuvre l'entrée des rivières Jade, Weser
jusqu'à Brè.e, Elbe jusqu'l Ha.bourg et une partie de la
zone d'Helgoland appel6e Si.land. Il permet de simuler la
pluie, la boueaille, la brume épaisse, la lUlllièredu jour,
le crépuscule et la nuit.

P~ur le maillent,trois types de navires sont pro-
~rallllllés: cargo, porte-container, V.L.C.C. et 25 facteurs
(vent, courant, petits fon.s, iateractions au cours de
d~,as8e.ent, croise.ents •••) peuvent affecter leurs
conditions de navigation.



WIII.nt /lUX navires c Lb Le s , ils sont au noabr-e de 20,
lIu roaorqueur au pétrolier de 300 000 T.

Les simulateurs ne sont pas obligatoirement

Itu4s à proximité d'un port ou d'une école de navigation

~ln5i MARINE SAFETY INTERNATIONAL, New York est à proxi-

IlIl té du plus grand aéroport international. Une partie du

IIfj~waydu Saint Laurent, sur 50 milles, avec tous les

d~tails servant au pilotage, tours de contr~le, écluses,

le.;. a été reconstituée.

Peurquoi des sillulateurs de passerelle ?

Les navires auj~urd'hui sont devenus plus

rapides, plus ~r8nds, dotés d'un appareillage plus co.pli-

qué et coQteux et peut-être sont-ils potentiellellent plus

dangereux.

Les conditions de trafic et de navigation exigent davantage

d'attention et de tension des officiers pont et apportent

de nouvelles contraintes.

Le dernier porte-conteneur des Chargeurs Réunis, lIis en

service le mois dernier, avait un équipa~e de 18 ho •• es.

Avec un tel équipa~e, les officiers pOllt toivent être

performants car le co.mandant ne peut I!tre consta.llent

sur la brèche. Un officier de passerelle doit connaitre

les réactions de son navire dans chaque situation, de

façon à anticiper et à réa~ir à une situation potentiel-

le.ent dangereuse en haute mer. navigation cotière. dan a
un chenal ou dans un trafic portuaire.

L'utilisation la plus 'vidente du simulateur

est donc l'entrainement des ho.mes, en équipe ou isolèllent.

de façon à familiariser une équipe avec toutes les carac-

téristiques d'un navire réél pour que dans toutes les

situations. qU'elles soient nOTaales ou d'urgence. les

réactions de l'équipe correspondent exactement à ce

qu'elles seraient dans la même situation sur un navire

réél.

Le sillulateur a la possibilité de créer une infinité de

situations qu'une vie entière ne permet pas de rencontrer

à la mer. Certaines situations. illpossibles ou dange-

reuses sur un navire r'él peuvent être recréées à volonté

Bur un simulateur. En cas àe pépin. il n'y aura qu'une

blessure d' amaur propre.

Il faut cependant garder présent à l'esprit que dans la

réalité une manœuvre ne se reproduira jamais exactellent

de la même façGn car l'un ou l'autre des facteurs aura

pu varier. La simulation ne remplacera jamais le monde

réél.
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Les techniciens essaient de reproduire le

mieux possible l'environnement tel qU'il apparait en

réalité. Il faut que les participants puissent croire

qu'ils sont réellement sur un navire et sur un navire

précis. sans le stress. Par exemple, de nuit sur une

passerelle, l'observateur dans un port voit surtout les

lumières mais aussi occasionnellement les o.bres et les

silhouettes. Par mauvais temps. les a.bruns et paquets

de mer peuvent changer la couleur des feux et rendre

difficile l'appréciation des limites d'un secteur.

'Chaque exercice étant enregistré permettra aux parti-

cipants de disséquer la manœuvre. d'en relever les

erreurs et d'y apporter les correctians nécessaires.

A Brème, par exemple. le8 simulateurs en

service permettent de

• piloter un navire

• accoster à un quai ou le quitter

• naviguer dans un chenal en faisant varier les

conditions de mer, de courants, de vent. de

hauteur d'eau sous la quille (dans le chenal

d'accès à Europoort par exemple)

• naviguer dans des zones de trafic

• récupérer un homme à la 11er (Boutakov)

• naviguer par gros temps

etc •.•

A Southampton, 2 simulateurs peuvent travailler

en tandell de sorte que chacun d'eux apparait comme une

cible visuelle et radar pour l'autre. Chaque passerelle

peut cOlllluniquer avec l'autre et représenter par exemple

un VLCC entrant dans l'est de la SoIent et un porte-

conteneur appareillant pour la 11er et descendant la

rivière. L'identification des navires reste un problème

important. L'installation à bord de balises transpondeuses

apportera peut-être une solution.

La simulation ne dispense paa de l'expérience

réelle apprise "la figure balayée par les embruns". qui

seule permet à l'individu de s'aguerrir. de prendre

confiance en soi et dans Bon matériel. Ne nous faisons

pas d'illusions. la simulation ne permettra pas à tout

le monde de devenir un excellent manœuvrier, car la

valeur de l'élèllent humain reste essentielle. mais elle

permet cependant d'assurer deux fonctions illportantes :



- assurer un entrainement intensif des jeunes
officiers de passerelle, les aider à acquérir la
somme de connaissances et l'~tat d'esprit leur permet-
tant de faire face à des situations nouvelles auxquelles
ils n'ont pas été confrontés

- réactualiser les connaissances des officiers et
capitaines plus anciens et les entrainer à manœuvrer de
nouveaux types de navires.

De plus, au cours des exercices, on peut mettre l'accent
sur les faiblesses de chaque équipement et le degré de
confiance à lui accorder. Le matériel, si bon soit-il,
ne vaut que par l'utilisation qui en est faite et les
systèmes nouveaux ne sont pas toujours utilisés de façon
optimale à bord des navires.

Les simulateurs peuvent aussi servir à la
recherche : extension des ports, nouveaux ports, nouveaux
types de passerelle, étude des réaction8 hu.aines.
Pour être complet, cet entrainement doit se poursuivre
sur

- simulateur machine

- simulateur de manipulation de cargaison

Qu'en est-il en France?

La France s'était illustrée dans le domaine

de l'entrainement à la manœuvre des gros navire8 par le

célèbre centre de Port Revel, ouvert en 1967, dO .'ailleurs
à l'initiative priv~e, ~t o~ plusieurs milliers de
capltaines et de pilotes du monde entier s'étaient entrai-

nés slers que tous les capitaines français étaient loin

d'avoir b~néficié de cet entraine.ent.
Les navires modèles et l'environnement sont représentés
suivant les lois de similitude de Fraude, à l'échelle du

1/25ème. Les temps sont réduits au 1/5àme du temps réél.
40 heures d'entrainement sur le lac permettent d'effectuer
autant de manœuvres qU'en 200 heures sur un navire réél
ou un simulateur. Depuis quelques années, les écoles de
la Marine Marchande disposent de simulateurs radar.
Les si~ulateurs du Havre et de Marseille comprennent

- 4 postes élèves

- 1 poste instructeur, qui peut reproduire
toutes les situations vues d'un navire quelconque

représenté dans l'exercice ou d'un point quelconque du
champ de manœuvre

8 •
- 1 imprimante

- 1 table traçante

- 1 caméra, 1 magnétoscope et 1 écran T.V.
pour enregistrement et critique de l'exercice.

Les cartes marines programmées sont :

• Pas de Calais
• Côte des Casquets l l'Ile de Wight (D.S.T. des

Casquets)

• Gibraltar

• Abords de Marseille et entrée de Fos

Le si~ulateur èe Pai.pol ne comprend qu'un poste
élève, c'est la récupération du prototype.

Chaque console. un système ARPA classique, pouvant
reproduire des programmes adaptés à tous les systèmes
existants. Ces consoles n'existent pas Qans le commerce

mais peuvent ~ré8enter tous les systèmes (Raythéon,
Decca, etc •••) par adjonction de programmes, contrai-

rement aux autres installations de simulation qui .ont
des consoles conformes aux systèmes commerciali8~s.

Ces installations ont été réalis~8 par

SOGITEC/STERIA et sont utilisées au Havre pour l'en-

trainement des élèves de 4ème année et pour des sta-
giaires navigants en recyclage à raison de 8 stagiaires

par stage et de 3 stales par an actuellement.

Nous pensons que les élèves en formation n'y
travaillent pas assez et qu'il serait souhaitable que

davantage de capitaines et d'officiers navilants vien-
nent s'y entrainer, si les armateurs voulaient bien en
désigner.

L'Ecole de Nantes possède un simulateur
radar Kelvin Hughes avec injecteur de cibles.

Quant au simulateur de passsrelle, la France

n'en possède pas d'opérationnel, ce qui est à déplorer
profondément.

Le navire-école a été désarmé, ce qui pourrait ~tre

l'occasion pour l'administration de faire preuve de
.odernisœe et d'envisager la mise en place de simu-
lateurs comme complément de formation à l'ensei~ement
théorique de haut niveau dispensé dans nos écoles de la
Marine Marchande.



A N N E X E
----------------

Les capitaines français qui ont pu effectuer
h l'étranger des stages sur de tels simulateurs attes-
Lent que l'expérience est riche d'enseignements et
permet d'acquérir sureté de geste et rapidité d'ex-
ploitation.

PRINCIPAUX SIMULATEURS DE NAVIGATION EN SERVICE

9.

Q~~~! ~L§~~y!Ç~
Ils souhaitent pour la plupart qU'ils

deviennent une partie obli~atoire de tout programme
d'entraine.ent. C'est, encore une fois, un excellent
outil de for.ation des jeunes officiers Mais aussi un
outil idéal pour la réactualisation des connaissances
nautiques et l'entrainement des capitaines.

- Colle~e of nautical stu.ies

Warsash - S~utha.pton

entr/
recherche

GRANDE BRETAGNE

Les capitaines et officiers français ne sont
pas suffisamment formés en vue de l'incident nautique.

- College of nautical studies
Warsash - Southampton

entr/
recherche

Ceux qui croient que la conduite d'un navire
peut ~tre confiée au premier venu se trompent l~urde.ent.
Il importe au contraire que le capitaine reçoive la
meilleure formation et le meilleur entraineMent possibles.

- Univèrsity of Wales - Institute
of Science ans technology
Cardiff

entr/
recherche

entr/
recherche

Que cette communication puisse dtre le départ
d'une réflexion fructueuse.

- South Shields Marine and

technical college

- Glasgow College of nautical
st.udLes

entr/
rechercheCe que nous souhaitons c'est que tous les

navires du monde soient co.mandés par des capitaines
compétents, assistés d'équipages de valeur, maitrisant
leur fonction, et lorsque la sécurité est en jeu,
sachant prendre rapidement la bonne décision.

R. F. A.

- German Academy of nautical

sciences, Bremen

entr.

- School of Mariti.e Studies
Hambourg Polytechnic

entr.

Commandant Yves BROCHEC

Président de l'A.F.C.A.N.
JAPON

- Ishikawafima Marima Heavy
industries Co Ltd, Tokio

entr/

recherche

- Je remercie profondément t&U8 les capitaines qui
.'ont aidé à rédiger cet exposé et en particulier
le commandant PINCENT dont les documents .'ont ét~
précieux.

- Université d'Hiroshima recherche

- Université de la Marine

Marchande, Tokyo

recherche

- Université d'Osaka, Osaka recherche
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NORVEGE

State training centre for ehip
manœuvring, Trond Heilll

PAYS BAS

- Institute f~r mechanical cons-
tructions T.N.O. Delft

- Institute for perception T.N.O.
Soesterberg

- Netherlands ahip model basin
W~genlngen

- Royal netherlands naval college
Den Helder

SUEDE

- Swedish ~8riti.e reaearch Centre

SSPA, Gothenburg

U. S. A.

- C A a R F, Kinga Point

New York

- Marine Safety international

New York

"- Maritime Inatltute of technolegy
and graduate studiea, Baltimore
Maryland

- Ship analytic8, North Stonington

Connecticut

ANNEXE rI

10.

entrl
recherche

1979

entrl 1976
recherche

recherche 1976

entrl 1970
recherche

entr. 1975

Monaleur Bernard LATfiIERE
cio Monsieur le Secr~t.lre
dWEt.t Il la Mer
Pl.ce de Fontenoy
75700 PARISIf/RE' • JcI/1fP

8'/300

l' Octobre 1985

entrl
recherche

1973

"on.ieur,

Heu. aoui ,.~ttons de yeu. ral~ oonnaitre - .1 oela
a'.lt d'j' rait - l'exi.tenoe de not~ a••ooiation.

B,' bu'•• exprt.4. per 1••• tatut. (oi-Joint) et l'action
qUI DOU. avons ••n'e depui. notre fondation en 1979
jU.qu" •• jour vou. ,rouvent .urabond •••• nt qu~ dan. le
oa.~ 4a vetre .i•• lon de .auvetale de la Marine Marchande
neu ••••••• an droit d. noua ,r'.enter l voue co••• des
taterloouteur. partiouli.reaent d'.ign' ••

Il a,parait, • en jucer p.r l'attitude de. autoritl. qui
.e .oat .uoold'e •• notre Mlni.t.re de tutelle que cette
'vl.enoa n'.it p•• toujeur. 't' perQue.

Kou. o.ona ••p'rer que oette aitu.tion ne se prolonger. pa.
et noua Deu •• attone l votre disposItion ,our voua apporter
toute. 1•• 1n!oraatlon. quI vou. p.raitraient utile ••

recherche 1976

entrl
recherche

1976

entrl 1981
Veuill •• a,r'er, "onaleur, l'expre ••ion de a08 .enti ••nt.
dllt1.qu".

recherche 1979
Le Bacr~tairo Gln~ral,

P. STEPHANY

P.J. r!2!_!!at!:!!!
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ETUDE SUR LES CONDITIONS D'EMBARQUEMENT

DU PERSONNEL S.F.T.P. SUR LES NAVIRES

SOUS PAVILLON DES BAHAMAS.

______ 0 _

A l'occasion du transfert des navires S.F.T.P. sous pavillon
BAHAMAS, un certain nombre de documents ont été remis aux
marins qui seront susceptibles d'embarquer sur ces navires.

Ces documents sont :

- le résumé des conditions d'embarquement du personnel.

- le guide du navigant
- le contrat d'engagement
- le contrat d'assurance permettant la protection sociale
- le contrat d'assurance permettant une retraite.

Nous étudierons successivement ces différents documents.

______ 0 _

- CONDITIONS D'EMBARQUEMENT DU PERSONNEL

1 - Y~!~~r_~~_ç~_~QÇ~~~~!?

En effet, nous devons nous interroger sur la valeur de
ce document, celui-ci n'étant pas appelé ~ être signé par
l'une quelconque des parties.

De ce fait, ce document ne peut nullement constituer un
engagement, et n'est donc, en conséquence, pas un document
contractuel.

Or, c'est le seul document, parmi ceux remis aux navigants,
qui évoque les liens maintenus avec la S.F.T.P.

En effet, comme nous le verrons par la suite, les liens
avec la S.F.T.P. ne sont nullement évoqués dans le contrat
d'engagement, ce qui s'explique du fait que le contrat est
signé entre la SEATRAM et le navigant, mais aucun autre
document contractuel ne reprend l'existence ou plus exactement
le maintien des liens avec la S.F.T.P.

. i .
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Donc, aucune obligation n'existe pour la S.F.T.P.

2 - Lien avec la S.F.T.P.
--------------------

De toute manière, çe document est écrit dans des termes
des plus généraux, et pose le problème du contenu exact
des liens qui subsisteraient avec la S.F.T.P.

Tout d'abord, il convient de remarquer que "ces liens n'existent

que durant l'embarquement".

En conséquence, il n'en va pas de même pendant les cong~s,
la disponibilité etc ...

Nous pouvons donc imaginer un cas de figure :l'absence de
renouvellement du contrat d'embarquement.

Le navigant se trouvant en congé, il n'a plus aucun lien avec
la S.F.T.P. comme le précise le résumé des conditions d'embar-
quement, et cette absence de liens empêche l'application de
l'article 102.19 du Code du Travail Maritime, qui prévoit
l'obligation pour la Société Mère, ici la S.F.T.P., en cas
de licenciement par la filiale étrangère, ici la SEATRAM,
d'une personne déléguée par la Société Mère, de reprendre
cette personne.

Ou fait de l'absence de liens avec la S.F.T.P. l'on ne peut
plus parler de Société mère ni de filiale, et en conséquence,
l'article 102.19 du Code du Travail Maritime ne peut être
appliqué.

Le problème se pose également pour les augmentations de
salaire- •• t surtout pour~s.1pdemnités ou préavis applicables
par la S.F.T.P., ces promesses n'étant nullement appliquées
'lorsque la personne se trouve en congé, c'est-~-dire lorsque
le contrat d'embarquement a pris fin.

Les liens avec la S.F.T.P. vu l'article 102.19 du Code du Travail
Maritime que nous avons cité tout ~ l 'heure, posent également
le problème des relations S.F.T.P. - SEATRAM.

Cett~ dernière peut-elle être considérée comme une filiale
de la S.F.T.P. au sens juridique?

De plus, les marins peuvent-ils être considérés comme détachés,
alors qu'ils ont signé un contrat d'engagement, uniquement
avec la SEATRAM ?

Malheureusement, vu l'imprécision des documents remis, il
n'est pas possible ~ l 'heure actuelle de répondre à de telles
questions.

./ .



Pourtant, ces prêclsions sont indispensables pour connattre
l'étendue exacte des garanties attachêes à la condition

du marin.

o
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11- GUIDE DU NAVIGANT

Ici aussi, se pose le problème de sa valeur juridique,
ce document n'êtant pas appelé à être signé par les parties,
et n'ayant donc aucune valeur contractuelle, c'est-à-dire
aucune valeur obligatoire.

Cette absence de valeur du guide du navigant pose le
problème de la durêe du travail.

En effet, il est êvoquê, dans le guide du navigant, que
la durêe du travail serait de 8 heures, et que les heures

.supplêmentaires seraient payées.

Or, l'on peut se poser la question si cette durée du travail
correspondant à la législation des Bahamas, législation
qui d'après le contrat d'engagement, comme nous le verrons
tout à l 'heure, est la seule applicable.

Un autre problème se pose, quant à l'étendue de la valeur
de ce document, en ce qui concerne l'allocation chômage.

En effet, ce problème n'est évoqué que dans cette pièce,
et de plus, l'engagement de la S.F.T.P. est des plus vagues,
puisqu'il précise qu'elle étudiera le problème "cas par cas".

Nous pouvons ici envisager également un cas-type: un marin
ne se voit pas proposer à l'issue de ses deux mois de congés
un nouveau contrat. Il n'a plus aucun lien avec la S.F.T.P.

De plus, il a rompu son contrat avec la S.F.T.P. depuis plus
d'une année, et de ce fait n'a plus aucun lien avec les

ASSEDIC.

En conséquence, étant en période de congé, et n'ayant de
ce fait aucun lien avec la S.F.T.P. il n'a droit à aucune
prime de licenciement.

N'ayant plus aucun lien avec les ASSEDIC, il n'a droit à
aucune allocation chômage.

./ .
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la S.F.T.P. promet aux "c e s vpa.r+c e s" d'inscrire volontairement
les marins aux ASSEDIC~ nous pouvons nous demander si le temps
passé au chômage est alors compté comme temps de navigation?

Et si, de plus, cette inscription volontaire sera prise en
charge par la S.F.T.P. ?

o
o 0

III - CONTRAT D'ENGAGEMENT -

Ce document est le seul document contractuel signé par les
deux parties.

Celui-ci étant très précis, il n'a nullement besoin, pour
être interprété, d'une référence quelconque au Guide du Navigant
et au résumé des conditions d'embarquement.

Il ne faut donc pas perdre de vue que c'est ce document qui
engage les deux parties.

Différents problèmes se posent

1 - ~~_~Qm~~~_~~_!!_!1g~~~~r~~~~_ç~_çQ~!r!!_~:~~g~g~~~~!
le contrat est conclu une fois à bord. Un problème donc se
pose: si le marin, une fois a bord, a un contrat différent
du contrat type (exemple: il passe de la fonction de
Commandant à celle de Second Capitaine) et qu'il décide de ne
pas le signer,

Ou, autre hypothèse, le Commandant lui déclare ne pas avoir
de contrat à lui faire signer.

Qui paiera les frais de transport de ce marin? De même
si un accident se produit durant le trajet, le marin n'ayant
pas signé son contrat d'engagement, sera t-il considéré
étant en période de déplacement pour la Compagnie?

Il fBut donc, que le contrat soit conclu avant le départ du
marin; ceci exclut l'avertissement de ce dernier par simple
communication téléphonique, ou par un télégramme laconique.

En effet, aucune preuve ne peut alors être produite par le
navigant .



2 - ~_~~ili~!iQ~_~~_çQ~!r~!·
Dans ce paragraphe, l'on trouve le droit de"licenciement"
applicable au marin l\8.vigant sous pa.villon de/3 Baha.mas.

En effet, la procédure comprend:

- préavis d'un mois,
- rapatriement aux frais de la Compagnie,
- indemnité de quinze jours de salaire.

C'est tout.

Aucun justificatif n'a a être produit par la Compagnie.

De plus, un autre point est contestable: en effet, il est
prévu que le marin n'aura pus d ro i t i ê cette protection si "une
fau t e ISl'a 'le oud'incapacité patente est dOment constatée

" par le Commandant".

L'on peut s'imaginer, ce dernier étant soumis également au
contrat d'engagement à durée déterminée, les pressions qui
pourront s'exercer sur lui pour qu'il constate cette faute
grave ou cette incapacité patente.

3 - Frais de transports

Il est prévu que le marin n'aura droit aux frais de transports
que s'il exécute la durée complète du contrat d'engagement.

Un problème se pose en cas de maladie, ou problème familial
tel que décès ou maladie des proches ...

Dans ce cas, le marin devra supporter ses frais de rapatriement.

4 - Libiges

Deux degrés sont prévus: d'abord, en cas de litige, un expert
pourra être nommé, et assurera un rôle d'arbitre.

Dans ce cas, la loi française s'appliquera.

Mais si les parties ne peuvent aboutir à un accord, le litige
est porté devant les Tribunaux: dans ce cas, les lois et .
règlements de l'Etat des Bahamas sont applicables.

5 - Rôle de la SEATRAM

Alors que dans les autres documents. la SEATRAM apparatt
comme Armateur, dans ce contrat d'engagement, il est prévu

./ .
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"
que la SEATRAM n'agit que comme mandataire de ?

Il conviendrait donc de préciser le rôle exact de la SEATRAM,
et le nom des éventuels"employeurs" des navigants.

o
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IV - PROTECTION SOCIALE

1 - l~_çQ~!r~ç!~~!_~~!_l~_~~~I~~~
Le contrat assurant la protection sociale du marin est signé
entre la SEATRAM et le GAN pour, d'une part. ses officiers
et d'autre part, le personnel de l'équipage.

·C'est donc la SEATRAM qui s'engage vis-à-vis du GAN.

Si, donc, la SEATRAM ne paye pas ses cotisations. le contrat
est rompu.

En conséquence. le marin n'aura plus aucune couverture
sociale (à la différence. avec la Sécurité Sociale. où le
non paiement n'influe nullement sur la protection des salariés).

Ne faudrait-il pas mieux envisager le paiement des cotisations
à l'assurance par le marin, et qu'il soit d'ailleurs.
lui-même co-contractant au contrat d'assurance?

2 - ç~~~~!iQ~_~~_l~_prQ!~ç!iQ~

Il est prévu dans le contrat d'assurance que la protection
sociale cesse:

- à la date de rupture du contrat d'engagement. c'est-a-dire
à la fin des 4 mois de contrat

lors du retour en France, donc au moment des congés.

Ces conditions peuvent être écartées si le navigant paye
3.40 % par famille ou 1.30 % par personne isolée.

Ce supplément est donc obligatoire pour que le marin puisse
être couvert durant la période de ses congés.

De toute manière, la protection ne peut aller au delà de
trois mois. Et dans ces trois mois, il faut comprendre les
deux mois de congé.

Le problème se pose si la disponibilité du marin va au dela
d'un mois, ce qui peut arriver facilement. la disponibilité
n'étant nullement payée par l'armateur, mais par un assureur .



Il faudrait donc prévoir la couverture permanente du
marin, quelle que soit sa situation; mer ou terre.

3 - r~~~Q~[~~m~~!_~!_~Q~_!~!~Ç~_~~~_f[!i!

Le navigant ne pourra pas profiter du tiers payant,
c'est-a-dire qti'il devra avancer tous les frais d'hospita-

lisation, pharmaceutiques ...

4 - çQ~~i!iQ~~_~~r!iç~!1~[~~

Au paragraphe concernant les conditions particulières,
l'on peut s'interroger sur la définition de l'accident du
travail, sous la législation des Bahamas.

Mais surtout, il convient d'évoquer le problème des
indemnités journalières dOes en cas d'accident, ou du
capital décès qui sera versé A la famille.

En effet, tant ces indemnités que ce capital sont calculés

sur le salaire forfaitaire.

Par exemple, l'indemnité journalière est égale A 90 % du
salaire forfaitaire, ce qui est de loin inférieur au
régime français, qui prévoit une indemnité proche du

salaire réel.

Il se pose également le problème de la franchise des
30 jours: le marin, s'il n'est pas accidenté ou s'il n'est
pas malade A bord, n'aura le droit A une indemnité jour-
nalière qu'au bout de 30 jours de maladie.

o
o 0

v - RETRAITE

Il s'agit ici d'un système de capitalisation qui n'a
absolument rien à voir avec un système de retraite d'un

salarié français.

En effet, la capitalisation écarte tout réajustement

etc ...

Voici donc, très rapidement, les problèmes que posent le
passe des navigants de la S.F.T.P. sous pavillon des

Bahamas.

./ .
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Il faudrait donc prévoir la couverture pcrmaner,Le du
marin, quelle que soit sa situation; mer ou terre.

3 - remboursement et non avance deS frais
-------------------------------------

Le navigant ne pourra pas profiter du tiers payant,
i'est-I-dire qu'il devra avancer tous les frais d'hospita-
lisation, pharmaceutiques ...

4 - çQ~~i!iQ~~_~~[!iç~!i~[~~

Au paragraphe concernant les conditions particulières,
l'on petit s'interroger sur la définition de l'accident du
travail, sous la législation des Bahamas.

Mais surtout, il convient d'évoquer le problème des
indemnités journalières 'dOes en cas d'accident, ou du
capital décès qui sera versé à la famille.

En effet, tant ces indemnités que ce capital sont calcu1~s
sur le salaire forfaitaire,

Par exemple, l'indemnité journalière est égale A 90 % du
salaire forfaitaire, ce qui est de loin inférieur au
régime français, qui prévoit une indemnité proche du
salaire réel.

Il se pose également le problème de la franchise des
30 jours: le marin, s'il n'est pas accidenté ou s'il n'est
pas malade ~ bord, n'aura le droit A une indemnité jour-
nalière qu'au bout de 30 jours de maladie.

o
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v - RETRAITE

Il s'agit ici d'un système de capitalisation qui n'a
absolument rien A voir avec un système de retraite d'un
salarié français.

En effet, la capitalisation écarte tout réajustement
etc ...

Voici donc, très rapidement, les problèmes que posent le
passe des navigants de la S.F.T.P. sous pavillon des
Bahamas.

En effet, la protection du salarié français ne peut leur
être assurée, et le système mis en place par les Compagnies
n'gffre' nullement les méme garanties.
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En effet, la protection du salarié français ne peut leur
être assurée, et le système mis en place par les Compagnies
n'offre' nullement les même garanties,

~Q~~~i2_Q~_~Q_~~_~1_~~!_f_~2
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t::O!tll!le ue cpu t urn e le s e c c r-é t a i r-e :;(}nér"ll r .laI'! "j'jl_ •..V\.~,
a occue iTt i les di f f é r-ent es d,;légations l'ar un mot de bi enve 'n e ,

Le comité = t a i,t pr-é s ide par son cha i rinan '..r: .i \.I1,j~;:r{,'lSS r s té
o e ··r S ,.5t\j.U.l.\,'1ui avec le secretaire gén é r al, ont é té les rr-inci!'·'.l1:(
Lrrter-venant s au cours des différentes di s cuss i ons .

Il est difficile ~ un novice de suivre nv~c prdci3i~n Jes
di fférentes interventions et discussions basées sur un« r-ont nrtne lie
textes.Le compte r endu de ;..r lINON,ci joint,donne une bonne i·!ée de
la f a çon dont ont é t :' traités les principaux points etc l'or .•re du
jou.r i Né ammoi.na il ne fait pas ressortir l'état d' espri t qui 5el:lbl·~
avoir joué un r-ôl e important dans la prise de certaines décisions, et
principalement dans celle de reporter l'ordre du jour conccr!'!:mt les
radio communicatioBsjsystème de détresse à la prochaine session.

~~~!2_QQ~~~~f2~!f~~~L_~~~!~~§_~§_Q~!~i~~~

On assiste à une pression très forte de la part des rays
développés pour imposer du matériel très sophistiqué ceci 2f1n de :

Il supprimer l'officier radio
2/ vendre le matériel en question

Les autres pays eux ne sont l'as du tout pressés at font
obstructian

Les USA,URS3, Canada,France ont mis au point le système ~i.\ttj.\'I
(Search snd Rescue Satellite Aided Tacking).La RFA travaille sur un
système similaire et donc concurrent. L'enjeu commercial cs t év j oernnent
très Lmpor t an t Il semblerait d'après ce qui se dit en dehors des s é ancc
que aucun des deux protagonistes ne se sentai.t prClt pou: croiser le
fer durant cett session.Ce serait la raison pour la quelle la discusslc
de ce pointtrès a.mport an t a été ajournée. En particulier le choix de
la Longu eur d'onde impliquant en fait le type de matériel ne pouvait
être fait. Le SARSATdevrait remplacerl'actuel émetteur rortatif des
embarcations de sauvetage. Dans cette fonction il représenterait
certainement une amélioration du point 'le vue de la s écu r-t t é s b.a i s
il fait aussi partie du plan qui vise à supprimer les opérateurs radio
sur les navires.Il y a lieu d t êt r-e très vigilant sur le ays t ène lie
sauvegarde radio électrique qui va être mis en place; car il ne faut
pas oublier qu'industriels et aœrnat eu ra ont une t r è s grosse influence
sur les délégations de l'OMI et donc sur les décisions prises.Cette
balise 3arsat ne donnera jamais la même sécurité qu'un opérateur, et
tout dépendra du ays t èm e de téléphonie qui sera exigé. .

Le sous comité des Radio-Communications doit se reunir du
14 au 18 Octobre.

!:!tl!!!§~!§

Un expert en "lutte"contre la piraterie en mer es t ac tu eL»-
lementà Singapour il doit se charger de préparer un collocue sur ce
rroblème.

Le Liberia déclare avoir augmenter le nombre de ues CoasC-



;'II',.['(lG .:, to m-o v i n ,

~~l~~~~f!~_Q~_G~~~Q

r:n l.t o uni.v o rn i t,', forme (I()~: cadres n,dmini,stratifs SUPTlOS0S

C:1J"1\Jles (le f o.i r o "l'plj'luer J es Tt~r;l.emellt~3 de l'OM!.
tv: ~llp.l'l erno nt elle r e co L 1; 2I~ "~ucliants qu i, font un st agc

d o d eux ann ,
1,(> f i.n an c orucn ~ ù 'une tell e université est bien entendu

d i I' rie il e , 0 t l ,e :in c J' •. kt il' c, )' r: ' ,1 ': : ;:J '/ , .: " ' .,: ,\ l ': ( ,\' '" dP.' la Ges s i, 0n
:l féd 1; :l,PP(Ü h .l n p,()] id:lt:i.t,\ r](!;:: (lir,['(:'I'{o:nt!': T'8,YS mornbr e s de l'OMI.
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T,p. nombre dos textes cl'applic<dions aU{'J1lentant,l'éno'rme
Illél,chinc a ~enc1Hnce il G' e::s()ufler.

nnvnnt 1,R multitude de probl~mes soulevés les diff~rBnts
payr, on t de la d i.f'fLcu l té rI suivre la cad en c e et les ac1minlstrations
l,~trdent à soumettre leurs é tu d c s .

Il d ev i r-nt parfois d iIf i c i.I.e de décic1er où i.nserer les
nOUVC';1,t1Xtextes

Ilpvn,nt I P. co û t tLnunc i e r de certaines décisions les pays
1 Cf' uio i 11f' riches r ennc I e nb ,

1,eG points traités relevant souvent d e problèmes spécif1.-
~ues h certajns pays il ~st rnr[oi~ difficile de trouver un accord qui
~:n rJér,étgeail; plus fac.i lement quand on traitait les problèmes plus
r;(~n,"ré\tlx .

l,es pays en voie de driv eLo ppernonf: manquent souvent de
l'cn::onnnl qu a'l Lf i é J'our faire appliquerles conventions(actuellement 21)
J'(~conmnnd:1tions et normes dé j a en vie;ueur, il manquent donc d' enthou-
siasme po u r' (-'11voter de no uv eLl e s , qui

'l'ou t ce cdtexte crée un état d' e s pr i t tend à amortir la
r1~rn:tmi!iuP de l' 0 rr:anisH l:ion.
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J,'ic1ée est cl'n,ttril1Uer i1 chaque nnv i r e et pour toute la durée
de :;on ~x:i~~tanGe un numé r o d'identificat1.on.Ce numéro semblable à un
nuu.o r-o (1(, chns s f.s s e rwi t éljnl elllC!l1t peint sur la partie la plus visible
dl) unv i.r o ( il n ' a d'ai]J~t1r8 p8.S été possible de se mettre d'accord
sur qu{'ll~ partie du rurv i.r-e un numéro est le plus visible) .Ceci per-
Inpttr:üt une idp.ntifj,c:ltion facile et serait d'après If!S auteurs plus
llifricLle:'J falsifier qu'un nom que J'on peut chang e r h volonté.

Certaines dé16gat1ons ont proposé d "ut I l Ls e r Le fichier du
l.Loy d riu i ,'1 Je rnérittle n'exister c1,éjn.Les ra,ys qui ont leur propre
o o c ie t é de c La s s i.tLc a t.Lon ne veulent T'as cette "reconnaissnnce g6nérali!'
Uno solution rcste;l trouver.Il faurl r-ai f également démontrer qu'un
num c r o ~st p l u s rl.i.f f'Lc iI e h cacher voire à 'falsifi.er qu'un nom •

.J H 1-:::;l.~i~CI~ .0[:; L' l\FC .'\N IJfl.N~;LA .0[:;1,EG IÎTIO Î,j Fil t\NCt\IS E
A L'OMI -------------------------------------------------

Il o s+ c or-t n.Lnomerrt trè" intéressnnt rour l' fl.FCf,N rlp j-ouvo ir
'J'''rl.ici)'(>r au)' tnIV:lUX- (Je l'O~ll r,,",r ce moyen c Nous avons pou Oe poids
m'lis ('''18 nou n po rnurt :IU mo i.ns el'observer, et aussi cie nous l'lacer

16.
'!vrrès de notre numi rri.ot r-e ti.o n on c ombl nrrl: ]"'·'rfoi~' J N' Lacunr-r-
!l:IUI,Ülu"'~1 d e s 1I101Ilbrf'::1c f'f i.c i eLa ('te la (1,"1";Ç;:1 ~i "n fr:IJ1'::<i sr..

JJ nr:t ('!"r,r~nd"'-n1. rp.p;ret t nb l e que Lo s (,1"J('!';uc\:--;,\l''Ct\N eh:l.niCr'l
si souvent.IJ scnljt peut être po!':sible que notre A!':~ocjat1on !'r~e III

cocnmi 'sion chnrr~r\e d e 1;1 r o p r-é s e rrt at i.on il J .'mH .l''n 'rfr't i.) o s t di fI'
1 e T'nuT' un non imti é rie s'y r-ct r-nuver d ann "1 e d, rh, 1 e (1"" to xt.e s

v tt l i s é s ç d t nu t r-e l'~lrt cela ferait l'eut IHre l'lus s o r i oux VÜ' ;', vis,
l'n,dmi.nistrRtion.
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On !':f'lrilJ1e s'orienter vers un élHrlciosement de J'interv:11'
entre les s e s s i.o ns ç et une aur-mcn t a.t I on (1~ La durée ,le cel] e s c i ,

Sessi()ns du C ~ M: 27 jn,nvier-5 Jo'évri el' 1986
il au 12 ;,erl;embrC' 1,'(36
2 !':PomainRs cn ~n,i 1QU7

li~ces jnintes:Rarport du S8 Directeur de ln s~curité des navir
}'laquette Sfl.llSt\'l'
] r o gr-amme o e s différentes '·'essi.on!': l'our J'ln5

C(]'t fI..1'1I0C\-IEaUS t\1"C;i\N
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CCoMITE DE LA SECCRI'l'EMARI'rIME

51ème session - LONDRES 20-24 mai 1985

CCo~PTE RENDU

GENERALITES

La délégation française était composée de

H. PINON, DPNM/SN

C.F. BESNARD, Marine Nationale

Cow~andant TROCHERIS, AFCAN.

Simultanément à la session a siégé le groupe de travail

sur les inspections et les certifications (GSI) à laquelle parti-

ci pai t l'MM VEHLET (DPNM/SN2). .

Le principal point à l'o~dre du jour de la session

était l'approbation par le Co~ité des projets d'amendelnents au

chapitre I de la convention SOLAS sur les visites et les r.erti-

ficats et à la convention sur les Lignes de Charge,en vue de la

conférence qui devait être tenue en 1986 pour adGpter ces textes.

De ~lus cette session du comité était la dernière

avant la 14èmE asserrblée de l'O~I et devait donc approuver les

projets de résGlutions à soumettre à c~tte asserrblée.

Il a été ccnstaté un certain re15c~ement dans le délai

de sortie des documents. Cela s'explique en partie par la pro-

ximité de certaines réunions (les session du MEPC et du sous-

cClnjt~ COM étaient très r~centes). Mais il existe également uu~

dirive aussi bien dans le délai de soumission par les états-

melotres que dans le délai de diffusion et de traduction par

l'Orgarisation. Ce phénomène a été ccnstaté et analysé par l'en-

semble des participants.

.. ./ ...
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Pour la première fois la traduction simultanée en lang~e

arabe a été offerte en réunion de comité.

PREPARATION DE LA CONFERENCE DE 1986

Dès l'entrée de la session, l'ICS et le Japon, immédia te'

ment soutenus par la Grèce, le Libéria, la Chine, l'Inde etc ...

ont déclaré qu'il n'était pas nécessaire de tenir la conférence

prévue en 1986 mais que le sujet pouvait attendre 1988 pour être

traité en même temps que l'amendement du chapitre relatif aux

rad i o-vc ornmuni.ca t ion s. Bien qu'aucun argument rationnel ne semb Le
justifier cette position, il n'a pas été possible de la contrer.

Le retard ainsi apporté n'est pas d'importance majeure. Il est

néanmoins regrettable dans la mesure où ces projets d'amendements

étaient simplificateurs pour tout le monde.

Le groupe GSI a donc été mandaté pour revoir à nouveau

son texte en ne conservant que l'une des trois versions initiale-

ment proposées. Il a de plus été invité à préparer un projet de

résolution à soumettre à l'Assemblée de 1985 portant directive

pour les visites des transporteurs de gaz et de produits chimiques.

CG,!VLl!'}IOtl Tt::CHIHQUE UllInur;

Un groupe de travail était prévu sur ce sujet. Un seul

document a été proposé depuis la dernière session. Il a donc été

décidé de reporter la tenue de ce groupe de travail à la 52ème

session et ceci à condition que de plus importantes contributions

des gouvernements soient fournies.

NUMERO D'IDENTIFICATION DES NAVIRES

Le projet du groupe de travail a été dans l'ensemble

accepté par le Comité. L'utilisation du fichier du Lloyd's pose

toutefois un problème à plusieurs délégations.

La France avait exprimé sa préférence pour une conven-

tion plutôt qu'une simple recommandation comme instrument de mise

en vigueur de cette immatriculation. Il est difficile de trouver

la convention où cette disposition pourrait être introduite. La

France a donc proposé que l'absence d'in@atriculation soit consi-

dérée comme uneîbonne raison' d'effectuer une inspection détaillée

au titre du contrôle par l'Etat du port.

... / ...



~;llll~~"COMITEFr (Prévention de ]'incendie)._--
- Jncrt~ge des transporteurs de produits chimiques transportant

~es produits pétroliers : la rédaction de la règle 55-5 ~u

cllapitre 11-2 de SOLAS manquait de clarté. Une nouvelle rédac-

tion a été établie et sera soumise à l'Assemblée comme projet

d'amendement futur.

- La question de l'applicabilité aux transporteurs de produits

chimiques des normes relatives aux arrêts de flamme de la

circuiaire MSC 373 a été posée. Elle sera examinée par les

sou s+c om i t é s 8C11 et FP avant de revenir au Comité.

- L'URSS a demandé une dispense d'inertage pour les pétroliers

existants de 40 à 70 000 tpl effectuant des voyages entièrement

on zones spéciales et objet d'accords bilatéraux suivant la

règle 13 C de MARPOL, annexe 1. Cette demande n'a pas reçu de

soutien et a été retirée par l'URSS.

- Utilisation des combustibles de cargaison comme soute: un projet

de résolution sur cette question soulevée en 1984 par la France

a été approuvé par le Comité en vue de son adoption par l'Assem-

blée ~e 1985.

SOUS-COMITE COM (Radio-communications)

Après un long débat animé par la position d'obstruction

cle la délégation grecque pour savoir si les questions relatives à
ce sous-comité seraient traitées ou reportées à la prochaine ses-

sion. les décisions suivantes ont été prises

- Les projets de résolution de l'Assemblée sur les directives en

vue de la mise en place du futur système mondial de détresse.

sur les normes pour stations terriennes de navires, et sur la

mise en oeuvre de NAVTEX, seront transformés en circulaires MSC

qlli seront proposées à l'adoption de la 52ème session.

- En ce qui concerne le choix de la fréquence de 406 MHz pour les

radio-balises de pont à satellites, le vote a été repoussé à la

52ème session.

Le Comité a adopté le principe que les répondeurs radars de-

vraient être le moyen de localisation rappiochée des radio-bali-

ses de pont.

- Sur proposition du Japon, un projet de résolution à soumettre à
l'Assemblée de 1985. considère les répondeurs radars comme équi-

valents aux radio-balises de localisation des sinistres sur les

embarcations de sauvetage.

18.

SOUS-COMITE NAV (Sécurité de la Navigation)

- L'Organisation Hydrographique Internationale a présenté une

proposition d'amendemen~ au document "Organisation du trafic

Maritime".

Le SHOM avait exprimé le souhait que ces amendements soient pris

en compte directement par le Comité. Plusieurs délégations ont

considéré qu'un examen préalable par le sous-comité était né-

cessaire et ce point de vue a été retenu.

- Une circulaire MSC sur la visibilité à partir des passerellffi a

été adoptée. Elle porte, pour les navires neufs, sur les dispo-

sitions constructives et pour les navires existants, sur les

conditions d'exploitation.

- Une note de la RDA, du Danemark et de la Norvège, relative à la

récente extension des eaux territoriales de la RFA, sera exami-

née par le sous-comité.

SOUS-COMITE BC (Conteneurs et Cargaisons)

- Le principe d'une révision des prescriptions au transpcrt du

bois en pontée,proposé par le Canada, a été adopté.

- La révision des règles d'arrimage des cargaisons est inscrite

au programme de travail du sous-comité sur proposition de la

RFA.

UNIVERSITE MARITIME MONDIALE

M. SRIVASTAVA a plaidé pour une solution des problèmes

financiers de l'Université. M. SANTA CRUZ, président du groupe de

travail sur les questions financières, a proposé la cr4ation. sur

une base volontaire, d'une cotisation complémentaire des états-

membres. Aucun débat n'a eu lieu sur ce sujet qui relève de la

compétence du Conseil.

QUESTIONS DIVERSES

- La proposition grecque de formation rédujte des officiers pour

les voyages côtiers, soutenue par la Chine, l'URSS, le Libéria

et le Royaume-Uni, sera examinée par le sous-comité STW.

La proposition du Canada et de la Norvège concernant la qualifi-

cation des personnel embarquant sur les plates-formes de forage

a reçu un accueil favorable et sera examinée par le sous-comité

STW.

. .. / ...
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l'Irlande relative' aux risques courus par les navires

u fait des sous-marins, soutenue par la France et quel-

s délégations, sera examinée par le sous-comité NAV.

Le de la France sur la sécurité des engins remorqués a de

nou vcau été accueillie défavorablement par les Etats-Unis et le

t'tlnuda qui ont persisté à nier l'existence du problème. O'autres

d~l69ations (Royaume-Uni, Norvège) opposent l'argument que ce

ujct, vaste et nouveau, risque d'entrainer l'Organisation dans

des travaux trop sophistiqués et trop spécialisés. Seule, la

uède a clairement soutenu les propositions françaises. Il a

·cpendant été décidé que cette question serait l'objet d'un point

xplicite de l'ordre du jour de la 52ème session, Il a été demandé

à la France d'étayer son argumentaire par des données statistiques

plus significatives.

_ Une note du Libéria sur la coopération en matière d'enquêtes sur

les accidents maritimes sera transmise au Comité juridique.

Programme de travail

Le progra~ne de travail des sous-comités a été mis à jou:

compte tenu des décisions prises ci-dessus.

Au progra~e de travail du sous-comité STW, une proposi-

tion d'étude des procédures de contrôle des navires selon la conven-

tion STCW a été inscrite entre crochets. Cette initiative du Secré-

tariat répond aux échanges que nous avions eus avec lui lors des

récents comités du Memoranduln de Paris. MM. AOIB et SASAMURA avaien~

en effet, craint que le Memorandum de Paris n'empiète. à ce sujet,

sur les compétences de l'OMI. Pour que cette question soit confirmée

au progra~ne de travail, il faudra qu'elle soit l'objet d'une note

de proposition de la part du Secrétariat ou d'une délégation.

CONCLUSIONS

_ En raison de long débats, nota~nent sur les activités du groupe

de travail GSI et sur les décisions à prendre en matière de radio-

communications, toutes les questions non urgentes ont été repor-

tées à la 52èlne session. Celle-ci sera d'une durée d'une semain~

et demie et aura lieu du 27 janvier au 5 février 1986, confirmant

la tendance vers un espacement des sessions à huit mois plutôt que

six.

_ Il se confirme que la prise de décision pour le futur système

mondial de détresse sera longue et difficile. L'aboutissement en

1988 parait improbable.

- Les Inéthodes de travail su Comité et de ses sous-comités établies

lors de la 49ème session sont, pour l'essentiel, maintenues avec

fermeté par le Président JANSEN et par plusieurs délégations.

L'ln9éniOlI{n .5.t~_fde l'Armement
,~i P ON

Sous-Directe ~ la èCllrl1é des Navir~

ASSEMBLEE GENERALE DE L'I.F.S.M.A. 19.

Elle s'est tenue à Londres les 23 et 24 Mai
1985 dans les locaux de la Marine Society où l'IFSMA
a son nouveau bureau. Douze délégations nationales,
dont celles du Japon. de la Suède et du Danemark -
nouvelles associations adhérentes - ainsi que plusieurs
membres individuels participèrent aux travaux. Des
observateurs de l'IMPA (pilotes). de l'AISM (signali-
sation maritime) et du Nautical Institute siégèrent
égale.ent.

Après lecture des rapports d'activité et
financier (les nouvelles adhésions permettent de ne
pas augmenter le taux des cotisations), il fut débattu
des sujets proposés par diverses associations membres.

L'AFCAN présentait deux documents. Nous
reviendrons in fine sur le premier d'entre eux qui
avait trait au "Quart à la mer du capitaine", cette
question - qui a soulevé un intér@t remarqué chez les
participants - ayant depuis donné lieu à certains
développement8.
Nous proposions également un élargi8sement du C.A. de
l'IFSMA afin d'nméliorer sa représentativité. Cette
façon de voir n'est cependant pas dans l'optique des
habitudes associatives anglo-saxonnes et nord-euro-
péennes. La seule suite donnée à notre proposition
fut la création d'un 3ème siège de second vice-prési-
dent qui sera vraisemblablement attribué au Japon
fort de 1500 membres.

L'Association norvégienne a posé la question
de savoir si le pilote peut mettre en œuvre lui-même
le gyro-pilote. Cette pratique a été unanimement
condamnée par l'assistance, bien que chacun sache
qU'elle est courante sur de petits navire8 effectuant
des voyages réguliers. Il est préf~rable que le pilote
garde une vue d'ensemble plutôt que d'être absorbé
par une tache particulière, le commandant restant
d'ailleurs responsable et devant pouvoir superviser
toutes les décisions du pilote.

Les Hollandais et la BESMA (Belgique) ont
présenté chacun un exposé sur "La sécurité et les
opérations sur les navires Ra-Ra". Il a été reconnu
que ce type de navires était dangereux dans leur
conception aétuelle et qu'il de~ait y être remédié par
l'adjonction de cloisons étanches longitudinales.



Captain SEM a lu un papier de l'IMO sur le sujet et
indiqué qu'un groupe de travail a été constitué pour
le prochain Comité de la Sécurité Maritime. Il a été
demandé que la délégation de l'IFSMA s'engage à fond
sur cette question et que des délégués de la BESMA
et de l'association hollandaise assistent à la Session
ciel'IMO quand la question sera discutée.

Les Irlandais ont présenté un papier sur le
nouveau balisage et lea problème a qu'il a parfois p08é,
critiquant les autorités des Phares et Balises. Mr
MATTHEWSde l'IALA (International Association of Light-
home Authorities) a répondu et justifié le nouveau
système, expliquant que les autorités portuaires n'ont
pas toujours interprété correctement les textes.
L'Assemblée dans son ensemble approuve l~a nouvelles
règles. La France, en tout cas, n'a pas connu de pro-
blème à ce sujet.
Nous avons cru comprendre qu'un certain contentieux
existait entre l'Irlande et lea Autorités britanniques
dont ce pays dépend pour lea pharea et balises et qui
auraient quelque peu restreint les crédita.

Les Allemands ont demandé qu'un dossier eoit
ouvert au Secrétariat regroupant les renseignements sur
les Règles en vigueur dans chaque pays au sujet des
effectifs et de la formation. Certains pays ont pu
fournir immédiatement ces renseigneœents. L'AFCAN a
communiqué un document préparé par PINCZON DU SEL sur
la formation. Nous l'avons rectifié depuis cette
réunion à la suite de nouveaux décrets pris par le
Gouvernement français pour la délivrance des brevets
(après nos réclamations pour leur conformité avec
la Convention STCW). Nous nous efforçons d'obtenir des
renseignements pl~cis sur la réglementation française
en ce qui concerne les effectifs. Il semble que les
décisions soient prises au coup par coup par l'adminis-
tration, dont nous cherchons à savoir quelles règles
elle applique.

A la suite de cette question, Mr John DOVIAK
d.eSeatrade Academy a présenté un ensemble de 4 cassettes
vid~o pour la formation des capitaines en mati~re de
droit maritime. Ces programmes sont fort bons et pour-
raient constituer en m~me temps un bon exercice d'an-
glais. Les coordonnées pour les obtenir ont été fournies
aux autorités de notre Enseignement maritime. Nous
craignons cependant que leur prix (au-dessus de 10 000 F)
ne soit incompatible avec les crédits.
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L'Irlande a présenté une étude sur la
sécurité dans les eaux de l'Artique, bien docu-
mentée et démontrant que dans ce domaine l'entrai-
nement est aussi important que-la fourniture d'équi-
pements appropriés. L'IMPA (pilotes) et l'IMO étu-
dient également cette question.

Le Secrétariat Général, conjointement avec
le Nautical Institute, a communiqué un papier inti-
tulé : "Command, a discussion paper" à étudier dans
les Associations œembres afin de faire parvenir le
résultat des débats au Secrétariat. Il nous a semblé
que ces subtiles définitions de termes anglais ne
pouvaient vraiment intéresser que les pays de langue
anglaise.

Captain Cubero de Bilbao nous a donné des
informations sur les développements de l'affaire du
Captain Pecina au Nigeria. La sentence de mort a été
commuée en 25 ans d'emprisonnement à la suite d.es
interventions, dont celle de l'IFSMA, auprès du
Gouvernement nigérien.
Il a été convenu de continuer notre action par de
nouvelles deœandes de clémence de l'IFSMA et de chaque
association-meœbre aux autorités supr~me8 du Nigéria.
Il serait opportun de remercier tout d'abord pour
l'allégement de la peine, puis de réclaœer l'absolution
totale en faieant valoir que le commandant de l'Izarra
a 57 ans et souffre de maladie.

Les Espagnols ont ensuite présenté une étude
~ur les dispositions qui devraient être exigées pour le
chargeœent et le transport dos concentrés. Le probl~me
est la quantité d'humidité contenue dans ces concentrés
pouvant amener un manque de stabilité et le ripage.
Les certificats délivrés eu chargement indiquent le
degré d'humidité du produit sortent de production, qui
a été ensuite stocké, bien souvent à l'air libre,
pendant un temps plus ou moins long. M~me l'analyse du
produit au moment du chargement est sujet à caution
suivant que le prélévement a été fait au sommet, à la
base ou au milieu du tas.
De nombreux déléguée ont pu confirmer par expérience le
danger de ce genre de transport. Un consensus s'est éta-
bli sur la nécessité de l'interdiction du stockage en
plein air et l'obligation du transport par naviree munis
du _"grain certificate".
L'assemblée a décidé de soumettre cette question au
Sous Comité Cargo and Containers de l'aMI.
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Le commandant FEAT de l'ACOMM a présenté
un responsable de l'Aérospatiale, le commandant DESSAIRD,
qui a exposé les divers usages pouvant être faits des
hélicoptères pour aider les navires de mer : embar-
quements d'approvisionnements, services de pilotage,
relevés d'équipages, transferts de malades. Des bro-
chures et les coordonnées de l'Aérospatiale ont été
distribuées aux délégués qui pourront faire toute
demande de renseignements au Cdt DESSAIRD. Peut-être
pourrons-nous nous documenter sur les possibilités de
sauvetage sur les ferries.

Il a effectivement été parlé de ces cartes révolu-
tionnaires aux récentes journées de l'IRT et des

essais en ont déjà été faits.

Captain GRONSAND devant se retirer de la
Présidence après 12 années à la tête de l'IFSMA,
l'assemblée a accepté l'invitation de l'association
norvégienne pour que la prochaine assemblée générale
ait lieu à Oslo les 23 et 24 Avril 1986.
En raison de cette date avancée (pour coIncider avec
l'assemblée des Norvégiens), les papiers devront être
communiqués au Secrétariat Général au plus tard en

Janvier 1986.Revenons sur le premier papier présenté par
l'AFCAN. Il s'agissait d'une traduction en anglais de

l'excellente étude faite par Maitre BARBANCON-HILLION
sur le quart à la mer du capitaine, vu sous l'angle
de la législation française. Cet exposé a retenu
l'attention de l'assiatance et a donné lieu à un
débat animé.

L'assemblée a décidé de présenter à l'OMI un papier

sur ce sujet. Il y est mis l'accent sur l'importance
du "fatigue factor" dans les causes possibles d'ac-
cidents de mer, en particulier quand le commandant
est contraint de faire un quart régulier.
L'IFSMA demande que dans les statistiques publiées
annuellement sur les causes d'accidents, ce "fatigue
factor" soit pris en considération, et que pour ac-
corder des dérogations d'effectif on ne tienne pas
seulement compte de la taille et du tonnage des na-
vires mais surtout de leur genre de navigation et des
lieux qU'ils fréquentent (voir en annexe le texte de
la communication à l'OMI).
Le Journal du Lloyd de Londres a consacré un article
à cette initiative de l'IFSMA et un cabinet d'avocats
maritimes anglais s'est intéressé à cette question
(voir annexe ).
L'AFCAN peut s'enorgueillir à juste titre d'être à
l'origine de cette action qui nous semble bien enga-
gée. Malheureusement les procédures de l'OMI sont
bien lentes, mais sans attendre une décision de cet
organisme international, nous pourrons d'ores et
déjà faire référence au fait que cette question y est
discutée, lorsque cela pourra faire avancer nos reven-
dications ou conforter nos actions.

Au cours du diner qui a cloturé cette assem-
blée générale, son Excellence Mr SRIVASTAVA, Secrétaire

général de l'OMI a été intronisé membre d'honneur de
l'IFSMA. Ce qui prouve, s'il en était besoin, la forte
position qu'occupe .notre Fédération au sein de l'Orga-

nisation Internationale.

J. HUYARD

Captain BRUIN (Pays Baa) a fait connaltre sa
décision de ne plus participer aux travaux de l'IFSMA,
s'étant retiré du Bureau de Bon association nationale.
Il a demandé à l'assemblée de rester vigilante au sujet
des cartes marines électroniques qui vont voir le jour
dans un avenir proche, afin que soient maintenus le8
standards, et qu'une harmonisation 80it imposée aux
divers concepteurs.
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TIIE FATIGUE FACTOR lN MANNING /\ND SAFETY.

IFSMA, in conjunction with other professional organisations,

i3 becomlng increaslngly concerned with the problem of fatigue

as a factor ln ship operation.

Commercial pressures are requiring Masters and crews to work

ever longer hours ln demanding conditions without adequate

rest durlng their tours of duty. ln some cases it has bccome

necessary for the Master to keep a watch at sea, in nddition

to his normal duties, to relieve his tlred Offlcers.

Tlle m.qnnins requirernents of STCW, and of national regulations

before the advent of STCW, have been based on the size of the

vessel, which has been a convenient yardstick, and one which

js easy to check and to monitor. However, evldence of

extreme fatigue amongst short-haul and ferry crews leads us

tri the orinion that more attention must be paid to the voyage,

work pattern and traffic congestion factors of ship operation,

rather then just to tonnage when manning levels are considered.

I"

IFSMA members maintain that this fatigue factor has been largely

overlooked in aIl manning discussions, and feel that Courts and

Arbitrations enquiring into incidents should, in future, not only

examine possible COLREG infringements, and assess and apportion

blame for insurance purposes, but should also be 8sk~d to examine

the hours of dut Y and rest of those seamen involved ln such

incidents, and to investigate the fatigue problem when it could

he ~ relevant factor in determjning the cause of the incident.

We hope to table a more detalled ~aper at the next session Ani,

ln the meantime, wou1d request delegat.ions to r-a ise thr>rnat ter

at home with Uleir governments and seafarers' orgonis3tions [or

discussion, so that aIl concerned will come to recoRnis~ fati~ue

83 ~ threat to safety, and that a vessel with a tired crew i5

sub-standard and a potential hazard to other vessels.

NOTE: IMO has confirmed that th~ above paper will be
circulated ta the 1Bth s~ssion of the SIJ~-Com~lttee on
~lan~ards oi TraLnLnR anrl WRtcllk~r>rin~ un~er the symbol
STW 1A/INF.G.
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ANY OIIlER BUSINESS
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lFSMlI, ln conjunction with other pro(es,ional organiz.tions, is bccoming

jncre~singly concerned with the problem of fatigue as a factor in ship operation.

2 Commercial pressures are requiring lIIasters and crews to work ever longer hour~

in demanding conditions without adequRte rest during their tours of cluty. ln sorne

ca~cs it hfls bccome necessary for the master to keep a watch at sea, in addition lo

his normal duties, to rclieve his tired officers.

J 'The manning requirements of the 1978 STCW Convention, and of national

~egulatioIlS before the advent of that Convcntion, have been based on the si~e of

the vessel, ~.ich has been a convenient yardstick, and one which is easy to check

and to monitor. However, evidence of extreme fatigue amongst sl.ort-haul and ferry

crews leads us to the opinion that more attention must be paid to the voyage, work

pattern and Lraffic congestion factors of ship operation, rather thall jllst to

tonnage when manninR levels are considered.

4 lFSMII mpwbers maintain thRt this fatigue factor has been largely ovcrlooked

ln ail manning dis~ussioIlS and consider that ccurts and a~bitrations enquiring

into incidents shnuld, in future, not only exallline possible COLREG inEringements,

and assess and apport ion blame for insuranc e pu rposes , but shou ld aLso be asked

to exallline 0.e hours of dut y and rest of those senlllcn involved in such incidcnts,

aod to investigate the fatigue problem whcn it could be a relevant factor in

determining the cause of the incident.
:)<

5 We hope to submit a more detailed paper at the next session and, in the

meantime, would request delegations to raise the matter with their Governments

and seafarcrs' organi~ations for discussion, 50 that all concerned will come ta

recognize fatigue as a threat to safety, and that a vessel with a tired crew is

sub-standard and a potential hazard Lo other vessels.
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The International Federation
of Shipmasters' Association

202 Lambeth Road
London SEl

Dear Sirs,

Ileread with interest the report in Lloyd's List dated 10th September,
1985 in which it was stated that you would be providing this week's meeting
of the International Maritime Organisation Training and Watchkeeping Group
with a report warning of the dangers of the 'fatigue factor'.

We are presently involved a case in which crew fatigue is in issue
we should be mnst grateful if you would kindly provide us with a copy of
report for w~ich we will, of course, be pleased to pay.

and
your

Yours faithfully,

\..
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IFSMA warns
on dangers 01
tired crews
Dy Bridget Hug an, Shlppln~ Corro'ponde"t

ECONOM IC pressures on crcws Icad. us 10 the opinion lhal more
lu work longer hours arc a thrcat tc au eurion I1IUSI be puid to the

s.fely and a ve>sci wilh 0 rircd crew voyage work pa ucrn II",J tr"rfic

is subsrandard , on officcrs': group patterns," says lhe report. \
warus. Snips' rnastcr s claim the

This week', meetins of the Inter- "fatigue factor" has bcen lurgcly

naticnal Maritime Organisation overlookcd whcn manning levels
(IMO) training and waichkecping are considered - and when ca sual-
groupwillbewarnedofthedangers tics m e invcsugarcd,
of the "Fatigue Iacior" by ·the lnquirics should invesuguic
lmcr na tioual Fedcr auon of work paucr ns. including the hours
Ship",asle,,' Associations of dut Y and rest of seafalel>
(IFSMA). involved in casualrics ._- as lire

The group claims: "Commercial "fatigue Iactur " could be relevant

praciiccs arc requir ing masier s and in dctcrruiniug the cuuse s of
cr cws 10 work cver longer hours in accidents,

demanding conduions without 1'0 blame for the working P"I-
adequate rest during hours of t er ns iHC the economie pr cssur cs

dury." placcd on scafarcr s in il recession
IfSMA hus hcard CIISeS of sa ys IFSMA. il is alsu couccr ncd

masrcrs kccping warch in addition about tr cuds la slim down crcws.
10 thcjr normai ou lies 50 as la re- il promises 10 present t lrc IMO

lieve tired officers. groul' with 1\ 100rt detailcd invcs-
The uadiuonal yardstick for rigario« al iis ncxt session in 1986

manning vessels based on their .i·,_e and in the mcaruime cali> On IMO

is no longer adequate, the assucia- mcuibcrs lO r aise the issue with

rion relts IMO - even though ,nOSI thcir governrncrus and sen Iar c r s
nauonal standards and IMO', or gunisa tions.
convention on Standards of Train- Only this way will faligue he
ing, Certification and r ccogniscd as a "threa: la safet y"
Warchkceping (STCW) ail use this sa ys ) FSM A. "A vcsscl wilh " ur cd
system. cr ew is suustundar d and a put cm ia l

"Evidence of exueme fatigue huz ard to ether vcsscls." il

amcng short haul und rerry CleWS conclude s.

N ;f;J(L?Vlf-z}-:

j(J~7<>-<-~ ,

Sé7'j}J;-;J



INTERNATIONAL FEDERATION OF SHIPMASTERS' ASSOCIATIONS
202, LI\MBETH RaAD, LONDON. SEl 7JY

ANNEXE~ 24.

Cable "dOrp.s: SHIPMASTER LONDON SEl Tef enbo no: 01·2U,0450

PHF.SIDENT

Capt R GfOn~:md
Norweyian 5hiprnf's!ms' Ass'n
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Nor wa y
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C<lI)lillrl W E.. Warwick
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GENEI~AL SECl1ETARV

Cant N W C Rulhf-Jflord

18 Ancaslle GrAon

Hcnley·on· Thrtmos

Oxon, RG9 !TA

Tel· 0491·575199

AFFAIRE DU "MONT LOUIS"

~~~_f~!~~_~~!~~_!~~_!~~~!g~~g~~

Mrs A F U~vidson-Houston
I~gledew Brown Bennison & Garrett
Sol ic:LtOJ-S
International House
26 Cr-e echur-ch Lane
London EC")A SN 23 September 1995

Le "Mont Louis" quitte Dunkerque à desti-
nation de Riga. Il pratique la passe de Zuydcoote
et garde le pilote jusqu'à la station belge du Wan-
deloar du fait de la mauvaise visibilité variant
entreO,5 et 1,5 Mille.
A 13 h 48 il débarque son pilote à 0,8 m. dans
l'ESE de la bouée SW Akkaert (les navires remontant
vers l'Escaut passent dans le sud de cette bouée,
les navires sortant de l'Escaut passent au nord. Ils
ne sont pas dans un DST, celui-ci commence quelques
milles dans l'ouost de la station de pilotage déli-
mitée par les bouées A1 et SW Akkaert).

Le Mont Louis est venu cap au 80 environ, machines
stoppées, gardant 5 à 3 nda d'erre.
Le pilote, avant de débarquer, 8 demandé à la station
belge l'état du trafic dans le chenal. Il n'y a,
d'après elle, qu'un navire grec qui embarque son
pilote près du Mont Louis et va remonter vers Fle8singue
et dont le Mont Louis doit prendre garde.
Le commandant DEVINEAU est sur l'aile de passerelle
tribord devant les commandes des moteurs et du propul-
seur et veille le débarquement du pilote, le lieutenant
de quart est dans la timonerie, le timonier est à
l'échelle de pilote. Ce dernier étant débarqué, DEVINEAU
met en avant très lent " propulseur à gauche, et
demande au lieutenant de venir au 15. Puis, stoppant le
propulseur, il met en avant demi (10 nds).
Jusqu'au débarquement du pilote, DEVINEAU veille au
radar tribord sur échelle 3 milles et le lieutenant
au radar babord sur-échelle 6 nlllles. Les deux radar-s
sont en relatif stabilisé. A part les bouées et le
bateau-pilote, il n'y a sur les écrans que le navire
grec. DEVINEAU a jeté un dernier coup d'œeil au radar
tribord à 13 h 49.
Le Mont Louis étant cap au 15, le lieutenant met le
gyro-pilote en service. La route libre est donnée à
13 h 54 (contrairement à ce que l'expression suggère,
ce n'est que le début administratif de la traversée).
Le lieutenant fait alors un point radar ne signale
aucun danger au commandant qui lui a demandé, apres
le débarquement du pilote, de mettre le radar babord
sur mouvement vrai (le loch n'est pas asservi aux
radars, la vitesse s'affiche manuellement).
La visibilité est estimée par DEVINEAU à 1 mille.
Subitement il a~erçoit à 6 quarts tribord (estima-
tion de sa part)"l'Olau Britannia" en route d'abor-
dage à moins d'1 mille.

Df~il'- M;·'5 "J",,,·ll:Json-lIouston,

n!~_'''J\"!'l~IlE ~~'lÇTO~_E:!...l:'!~NNINGAND SAFETY.

Thnnh JOu very muc:h for your letter of 12 September

requesting B copy of our paper to IMO on the subject

of the 'fatigue fact0r'.

I have plensure Ln encLosLng a photo-copy of the paper

frorn\~h.Lchyou will see, as explained in our telecom

Lhls marnLng, we [Irevery much at ·thebeginning of our

campaign, though support has been qulte good. Since

"thf> STCW 3ub-Commi.tLeé has not jet been given clearance

by the MAritime Safety Committee ta discuss the matter,

we have been asked ta re-submit our paper ta the next

MSC Comm lttee for permission t.oinclude the subject in

the future Work Programme.

Wc sha'l.Ibe collating infonnat.ion from our rnembership

anclwill be pleased ta pool any information which may

be of rn1Ttunl benefit.

'J'hélnlt you a~ain for contacting us.

General Secretary IF'SMA



Il r~it mettre la barre à gauche toute (le lieutenant
l "lxécute avec le tiller, le timonier vient de remonter

1111' la passerelle) et siffle 2 coups brefs, puis il

111I L en AR ~ et siffle 3 coups brefs. L'abordage a lieu
Il 'II, h 03, l'Olau Britannia s'encastrant à l'avant du

, nu teau du Mont Louis sous un angle voisin de 90°.
L'Olau Britannia est parti de Flessingue à destination

ilu l'Angleterre. Il navigue à la vitesse de 19 nds.

I.u pilote hollandais a cessé son service, mais reste

h bord. Le second est de quart avec consigne de pré-

venir le commandant si la visibilité est inférieure

h 1,5 mille. Il prétendra que la visibilité a toujours

té supérieure à 2 milles. Sur la passerelle avec lui

l'homme de veille. Le gyro-pilote est en service, le

cap est 263. Le second a vu au radar un groupe d'échos
autour de la bouée SW Akkaert qu'il identifie comme le

bateau-pilote et des navires au mouillage ou sans erre.

Il ne s'en préoccupe plus. Il prétend avoir vu aux
jumelles le Mont Louis à 2,5 milles, montrant son côté

babord, son relèvement perdant rapidement, puis petit

à petit ne bougeant plus. Il se rend compte alors

qU'il voit le côté tribord et que l'abordage est à
craindre. Il demande au veilleur de prendre la barre

en manuel, siffle un coup long, fait mettre la barre

à gauche toute et bat en arrière toute. L'abordage a

lieu à 14 h 03.

La vérité reconstituée
----------------------

La visibilité au moment et à l'endroit de

l'abordage était de 1,1/4 mille (témoignage du bateau-
pilote).

Quand le Mont Louis met en route libre (à 10 nds), il
est en réalité 13 h 55 et l'Olau Britannia est à environ
3 milles, passant la bouée Middle Akkaert.
A partir de ce moment, les relèvements n'ont pas da
changer: Le Mont Louis a l'Olau à 4 quarts tribord,

et l'Olau a le Mont Louis à 2 quarts babord.

Au moment de l'abordage, le Mont Louis est venu à
gauche jusqu'au 340, et l'Olau à gauche également

jusqu'à 250. Les deux navires sont donc perpendi-

culaires l'un à l'autre.

Il a été écrit tant d'erreurs et de contre vérités

à propos de cette affaire que nous jugeons bon que

nos adhérents puissent se faire une plus juste idée

des faits à la lecture de cette publication.

Volontairement nous nous sommes abstenus de tout
commentaire et de toute recherche de responsabilités,

en attendant le jugement de l'affaire. Nous n'en défen-

drons pas moins notre collègue par tous les moyens légaux.

t~"'.2 ~'~j
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Monsieur le R~dacteur en Cht
.Tourn.l LE MARIN

Z.I. Renne6 Ch.ntepie

35051 RENNES CEDEX

5 Octobre 1905

M~Bsieur le R4d.cteur en Chef,

Notre Association qu I ••••u Iv L de pràs l'.ffaire du

"Mont Louis" e'~tonne d••••Inro~.tions publi~ell danB

vos Ru.&roa des ~O Aodt et 27 Septe.bre. On y lit
not •••• nt 1

"P~ur 1. navire alle.and p.r contre, plaide le
fait que 1. ti.onerio du "MORt Louie" ~t.it d~fterte
au ao••• t de l'abord.ge (le capit.ine raccoMpagnait
le pilet.)." (,O.B.A5)

"Aus.i, .u .nla.nt de!! pl.idoyers, le repl·~sent.nt
d. l'Etat n'.vait aucun •• 1 A r'claMGr l·.b"olutio~ dQ
l'Olau. De son pGiDt de vu., le Mont Louis est coupable

.tca trois f.ut.s grav •• : u'.voir pas el1 d'observateur
au post • .t. oOUlllnd$ •• nt (celui-ai .cco.pagnait le
pilet. au .o.eat •• s f.its)... (27.9.85)

oa peut or.ire d'.près l'article du '0 A8dt que le

capitain. du Moat Lou18 'tait .beent de la p.sserelle.
oe qui •• t t.ux.

Dans l'article du 27 Septembre, il n'est pae assez
significatif que les trellisfautes i.putt4es au nAvtre

fr.nçais 10 sCllntpar le repr4aont.nt le la R~publtque
F'i'rale .t'Allo•• gne.

L. rldactiGa 40 oes deux ertlcles, d.ns leur !0rHe et

par lour i.pr~oision, .ur.it tend8nc~ à d~slgner le

/
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ASSOCIATION FRANÇAISE OES CAPITAINES UE NAVIRES

c__italne français COMme c0upoble.

Une t.lle façon de pr~8enter l.~ faits peut
s'iatituler .e la "sinforaation et c'est gra\

Veuillez agr4er, Mensieur le R&(.cteur ea Chef,
l'expre8sioa .e n08 sentiMents (l.tlngu&s.

11. .ivr-nur M:" (0(11,11·1 ('01"( 'ln 1(1 SAli" Ci (11111 1 (., 17 1 :1'1 ~,'.

AFCAN MQn~i~ur le Secr6t8ire rt'Rta1.
CharR~ de la Mer
3 Place de Fontenoy
75700 PARTS

1 f! I~ Oc t o b r-e 1 '1'1"i

Le Pr411i4snt,

Monsieur le Secr~taire d'Etat,

R&cemment l'un de no~ .dh~rent8 ~'e8t .dres~~ h
vos se r-vt cee pour ralre mettrlt son brevl'tten
confond 1;& avec la réglement.t Lon int.e r-nat i.nnale
S T C W de 197Fl o ppLt ceble depu i ~ av r l. 1qn/,.

Il lui a ~t~ nipnndu que son 4p;e (SC) ,m~) le
dispensait de cette mise h .jnur.

La r.§cento désertion d"8 armements frftnç.L~ ohli.p;e
les officiers lI.811er chercher leur eu r-v le à
l'~tr.nger où ils n'ont. aucune pr-o tect t on l'tt (Jlt

ils rencontrerrtparfois une certaine hos t t Ll t é ,

ce qui eet le cas en Afrique du sud, en Nnuvelle
Z'lande, en Australie ou dan~ certains p.ys i8la-
miques.

C'est pourqu:1i nOU8 pensons qu'il e:'ltdu devoir
des services du Secr~tarl.t à 18 Mer d'aider :'Ie:'l
officiers françai8 en leur dnnnant dans le8 rlu~
brefs d~lais, lI.leur demande, un brevet en confor-
1Iitf§avec la réglelllentatJ.oninternati.onale que n-vtre
pays • approuv~e. L'Age Imp')rte peu; Il est pernLs
de commander à l ~trAnger au delh de ~"i an~ avec un
brevet !nmçaie, s i 'tout.ef o i a il répond aux nnr1le!'!
internation.le~ .

Veuillez 8gr~er, Moneleur l~ Secr~taire d'~t.t ~ le
Mer, l'sxpresslon de noe eentll11entedietlngu~!'!.

f-) ç \t j)~/-l
-- ---- .

----L""'J5~·;id ent.,
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Monsieur De RANGO
Directeur des Gens de Mer
Secr6tarlat d'Etat
charcé de la Mer
Place de Fontenoy

75700 PAlUS

16 Oct obr-e 1985

Il.IET1 D41ivra.ce de Brevete de oOll.andelllvnt

Monsieur le Directeur,

Plusieurs jeunes officiers eortant des ~coles nationales
de navigation se voient obligés de navi«uer sur des
nav Lr-e s '·trangers dont l'état n'e aucun lien avec 111 France.

Pourriez-vous nous in!oraer sur les .oyens dont disposeront
ces jeunes fene pour faire valider le temps de navigation
nécessaire l'obtention du brevet de capitaine.

Ouelle autorit4 pourra se porter ,arante du temps et de
la qualit~ de la navilation qui conditionnent la déli-i
vrance d'un brevet de commandement, sous la responsabilité

de l'administration française?

N~tre Association, soucieuse de maintenir le niveau
qualification des capitaines français, souhaiterait
fixée sur cee différents points.

de
8tre

Dana cette atte.t. et entre te.pe, noue vous prions
d'a,réer, Monsieur le Direoteur, l'expression de nos
eenti.ents distingués.

Le Secrétaire G4néral,

P. STEPHANY

'.0. N° 75 AN CH
lu 24/10/85
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LOI DE rlNANClS POUH 1906

~1 E R

10 SEANCE DU MERCREDI 23 DeTOURE 19U5

iNTERVENTION DE M. Marc LAURIOL

M. '" ~. La parolo cal " M. Lauriol.

M .•••• ~. Moo.lcur 10 oe<rlUl", d·Etat. "r.~Ica
rapportoura - oort.h,. ",l'porta .oot excoUonli - CI ••• ors-
I.un qui m'ont pr6cM6, je dcna " appeler votre attentlon sur
un llpoet oompl6m""tailt> do votte pmi« do budact.

SI 1'00 elclul 1.,. d6pcm_ ",lltly,," " I'êquipement nival.
qui relèvent dllaormaiJ du mlnl.tA", du redêplolement indus-
trtel - 011... 6chlppollt donc • votre lulorit6 - noua
co,uUltO'" "u. 10 projot do bud.et du ~ •• d'Etal " 1.
mer propremeat dlt .·6Itvo on cr6d11l do paiement • 5 mil·
liard. 9~6 mllliona do franca. dont) mllllardt 427 million. do
franCl. lOil 51 p. 100. pour II protoct.lon sociale ci l'ttabU ••• ·
menl n.tional d.. ioyalldea de 1. marino. Celte proportlon
cal con.ldbnobl e. I!II. (ail Ippor.ltnI 1. mor comm. un. vëri-
table * uai.t6e .oclaIe ».

Pourtant. je 1. =10, doux o~'.lVôllona o'lmpc,;tal l ce
point de vue. Nous 1••i.lo", l un phénomène dlacrirniuetcire
.1 den •• rou. en ce qui concerne le ,y'léme de protection
sociale d•• morin •.

Le système esl diocriminalolre p.rce que le rtaime aoclal
n'est p.' le mëm ••• 100 le type de o.vl,l.lIoo. Oln. 1.
marine de commerce ou 1. pêche industrielle. 1•• tcuritb
societe maritime. 1. caiu. Itnhale de pmoy.nce de.
marins, prend en charac ceux-ci Apre. quatre moi. d'embar-
quement, au dèbut du cinquième mou. L'armement nayal,
l'employeur, prend en chsrge " 100 p. I()() Ica quatre pre-
mi••.• moi •. Oln. Il pêche lUtiu"al e, le 'ylltme eo vil"eur
..1 bien phu normal puisque 1. CIl•••• de prévoylnce prend
en cbar*e 1•• m.rlna dN 1. p",mlorJ'our do leur embarque-
ment. C. dernier modèle correepoa • ce qui MI pratique
dan. 1. ,tcurilb sociale lur terre.

Ce phèncmèue •• 1 di.criminllol",. L·exietence de deux
rtlllO.O •• n fonction du type de o.viaadon, 0· •••1 pu nor-
mole. De même, il o'ClI pu vraiment Donnai 000 plu.
d'avoir pour 1. mer, notamment 1. marine do commerce, un
rtsim. si difnrenl du r~lim. ,~ll~raJ de 1. s6curlté social e.
Cette discrimination non ju.tiflêc cat contraire à tous le.
princip •• qui .-tal••• nt notre .oci~. .

En outre, ce .y.t~me CIl d&oae",u1. car la chaqo sup-
portée • I()() p. 100 par l'employeur pendanl 1••• qullnl p•.••.
miers mois de l'embarqueœent contribue puiuamment "
auraVer Il .ilualloo do l'armement 01 l flvorlacr I·tvulon de
not n.vi.... ven 1... pavmono W-On.on.. Or. ainal quo
M. Duromès 1'. silnalé dana IOn •• cellent rapport (SDUriru

sur lu ""'OCI du IDdaluw). Il .'aall 1. d'uae tvilion qu'il •
qualifibcf d'Inecceptable, dl.oll.l Ilarmanl e,

Quend un rapport •• 1 bon, mee ch ••..• ooll~I"ca, il faul le
reconnahre t C. n'eet pu pareo que M. Duroméa est cornmu-
niste Gue j'eetimeral son rapport mluv.i. 1 Ce rapport Cil uh
boo.

M.J.- laGomh •. C••t la cobabltatioo?

M. M.,., Lauoiol. Le ropport n'ttait po. parti •••. cIl ••
itl~e politique. de M. [)oroméa n'ont rieu " y voir. non plu.
que ICI mlennes, d'.Htcun.

M. Amk4 YOd"". Lee oommunietee sout toujouo r•.ison-
n.LI •• 1

M. 1I0land HUII..-l. M. Duroméa •· •• t •• »rim6 non cn
tanl que communlst e, mai •• n .a quali16 de rapporteur 1

M. M•••• l..a<lriol. En toul 6t.t de COU, •• [e m'Inlueooe l 1.
mer, el M. Duromëa DOU •• pree.nlé un bou "PI"'rI. Mon-
sieur Tourné, excusez-moi, mail vou •• cvea mon approbetlou,
il ne: parlait pu en l&J\t que commueiete, a:aj. COluOlO rap-
porteur,

J'en reviens aux cent soixanlc·Jix navire. t4 perdu. It en
moins de dix an. : c'est un phènomène elerment. ur nous
tlltOll1 perdre 1. maltrise de notre marine de: commerce, c'est-
'·dire d'un outil indispenaable • notre commerce exterieur .

Etanl donné Il iravitt de cc phénomène et 1. r.it que vou.
surcharaez l'armement d'un certain nombre de dépensea qui
contribuent , l'~vuion du bareaul 10UI d'autre. pavillon •. je
)ui. conduit , vou. demander, monsieur le secrétaire d'EI.~
quelles mesuree VOU, comptez prendre pour Ulurer plùa
d'hoUlOjbn6itt, plua de r.ljon.lil~ et, en même tempe, plu.
d'cfflcacitë pour sauver cc qui Iule de notre rouille de COtH-

rnerœ.
Si nous poursuivons let errements actuel., je cr&...in. fort

quo, dsnl quoique temps, noua n'.yon. plu. dc rneriue de
commerce. II n'y a dbj. plus de paquebots fr.nçai., plu. un
seul 1 Tou. sont parti. - je croit que 1. dernier «.oil 1.
Mtrmcn; maintenant soue pavillon ~I'!acr - et: bientôt, noua
n'auront plua de ca.•.•OI.

Comment ferons-nous pour m.ttriiér l'lppaJeU maritime
dont noua avons ab.olument besoin 1 (..4pplaudLJs~,"~"LJ sur

1•• """U du rassemblement pour la Ripubllqw).



AN I~i~.\I~ .LX------ nn vale le montre. il e:HIr~! long de former de, professionnels
hJutem'!llt qualifiès comme il en esiste actuellement en
France.

Supprimer des emploi, de s~dcnuir('!. n'est-ce plU au~si
a'anaquer :l tJ: cornr>étilÎvÎtt de nOJ ports. A leurs po,~ibilitb
de nombreux hCIJ 1

Et comment ne pa. ê v o q u e r 1. situation de
rE.N.I.M. - rtlJbli"ement nstlonal de. invalide> de 1.
marine - 1 La diminution continuelle du nombre de, cori-
untJ aggrave Jans CUSe 51 situation dèficitair e. Et pourtant,
il o'y • guère d'amèltoraticn des prestation, accordées lUX

muin. et • Icurl ayH1U droit.
Flee l ces risques, il ut nt«.,.i re et r."ible de (.ire

autrement. Mais roree est de constater que e Gouvernement
• iit COmme .i 1. disparition de 1. pui •••.nee maritime frsn-
çsi •• Wùt inëluctable.

Certes, un «Mon.,i.Uf M.rin. marchand." vient d'être
nommé. Mai. le problème rur le Gouvernement ne consiste.
r.u pu depuis lonltemf' cboi.ir ou t.. .trat~Ri. d'Interna-
tionalioation et de repl proposée par 1"" armateurs, ou un.
politique d'ensemble pour renforcer le potentiel et l'efficacitê
de l, flotte française et mettre nOI activitès maritime. lu

niveau des besoins de notre PAYS 7
.Or notre noU., ~( r.,,~e en dC\J~ anl du neuvième au

onzième rani mondial, ,on 'i' moyen de 8,.)3 ano~cs • 9,01
et 1. oorub re de> .aif. de 11630 l 9947. Le budget de 1986
prëvolt un. rëgre •• ion de 15,4S p. 100 do. moyens d'Investis-
sement s. Comment, dans cet conditions, enS"Rer un vëritabte
plan de moderni •• tion et de renforcement de 1. noue 7

Et pendant ce lem p"Ii, monsleur le •• erêtaire d'Etat, 1.,
a.f1llatcun poursuivent - avec., semble-t-H, volt" accord - leur
politique d'intemotionali •• tion, uniquement dicrëe pu des
considërations financi~re •.

C.,. 1'•••• ,<11 >ou, pavillon de oompl.i,ance .001 on fait
un •• ttsque en ~.Ie contre 1. protection Iodai. du monde
maritime, une .tta~uc contre le code du travail maritime, le,
conventions collectives, les .ocard. contractuel •.

Les crédits devant concourir au soutien d. l'actlvit6 des
ports ne ront pu non plu ••• ception • ce qui semble lire
devenu 1. ~lle: lco moy.ns d'Investissements diminueront
de 28,6 p. 100 ; 1••• eules dépenses en ""pit.1 rtgre •• eront de
46 p. 100. C'est 1. dém07Utrotion du dben.aaem.nt d. l'Et.at
• l'~gard de ce .eaeUf.

C. budlet ne I>"rmettnl p•• d. mettre le. porto franç.11 .n
.itu.tion de re..,~ter • la, concurrence de leuD pUIJilsanU
voi,ma europttM. La politique portuaire •• r~duil donc au
maintien d'u.n patrimoino vi~iUi.&s.nt. EJte ne peut en aucun
caa permett •.• au .y.l~m. portuAi •.• d. ,'ad.pter .vec r.plditê
lUX oouveaUI t.ra1ics.

LM Mpe,u.,. d'entn:tien remboun~ au. perts .utonomes
leront plafonn~ au ••iv.au .uclnt en 198~. Cene dl>d,inn s.
tnduiro pu une bai •••• m~ral. d. l'.ntretien d•• ebenalU et
det /!clw.,.. C. no ,en pu I&T\O tipernr.lllon .ur 1. l601rit~
d. la naviption et 1. oom~tlvi~ d<1l pOttl. Nn.l, pour 1.
port lutonom. du H.vro, quo Jo ooon.i, 1. mieu1, le!
chiff •.••• onl li.nllicatif •. Au ooura d.,. Ii. demihrM 1JUll>e>,
1•• dototioru ont ~~ en moyenne Inf6ri." •.•• ch.qu. ann6e d.
17 miUioru d. franCl llU d.mand.,. formull>eto. Lea dotJltion.
an.nuelles, l l'uception d. ceU.,. pour 1982, onl loujoura ~t
d'un taux lnfki.ur • celui d. l'inflation oon.tat~ dan.
rann~ •.

C.I. au;ran 1•• multata d6ncitaÏtft d •• · porta lutonomes
et rIxluil leur ""pacit6 d'aulo(1nanoem.nt, mettant en ""W'
let oon>tructionl d'OUVTllet et d'outillalle ahoolument nk<>·
••.il1" • leuf oom~tivitë.

.l'holution d", d~oUfDement.a de trafl.,. oonflrm. 1••
effels nUut •• d. oet\.I! politique pui.,que ceu.-el onl ou,·
roenl~ ,.n.iblem.nt, de Il,1 p. 100 en 1983 et Il,1 p. 100
.n 1964. V.·t-<>n !.aiu •• let port. d. l'Europe du Nord
deveo.ir les r.•.•mien porta fronçsl, 7 Cest rnalheu •.•uaement
cc que .emb • flire votre projet d. budaet, mon.ieur 1•• ecr~·
tr.üe d·Etr.L

J'"" viena maint.nanl .ux pf>ch<1let cultu"" marin",.
C. ,ect'Uf oolUtiNe un ~16ment lmport.ant d. notre 6<:0.

"omie a.lion.le pour le muot;co et le d~e1oppem(l"t de
oomb •.•uKl ~Iion. oôti~. Mai. 1<11principaux Indicat.ur>
~olu.nt de maniê", dH,vol]'bl •. 0.. plu., .vec 1. proj.t
d'.otr6e d. l'&pasn. dam fë Mareb6 oonunun, te profile
uoe Inv. m•••• ce pow r.noembl. de notre façsd. maritirn •.
Notre noue d. pf>cb. est p•.••~ de " 100 n.vi •.••• en 1981
l 10021 .0 1984, et let effectif. .mbarquh d. 2103)

ASSEMBLEE NATIONJ\LE n€rUBLIQUE FRANÇAISE

LIl(JlJI'[ CDl~I'llJ~IISTl
.- --_._--- -----

unr.nT(; - toAJ .•ITt _ F'RATr:nNrr~

PARIS, 10

INTERVENTION Dl M. A, DUROM[A-----_._--
Q0~~oLde .l2._Sc i11P. ::'1:)UJ:J0lP.

ASSEMBLEE NATIONALE - ,~ SEANCE OU 23 OCTOBRe I1lB5

M .•• ,",,"'dent. La plU"Ol. <1It• M. Duromêa, rapporteur
J"Our .vi. de la commisvlon de t.. productJon et des 6chllnae •.

M. And.~ Duro •••••• rapportntr fK"'r am. Mon.i.ur 1. pré-
"deo~ monsieur le secrètaire d'EtAt, mesdame«, meseieurs,
""ur la prerniè re roh depuis 1981, let moyen. de paiement
O<;(roy~. lU •• crt.ariat d'Etat ch"86 de la mer vont ~iT"',er
tu valcur nominale. La port du budget de 1. mer d.nt [r

••••dl<1 de la nation vo diminuer et o'/Ubtir • o,.n p. 100.
·EI pourtant, 1. Fronce est la cinquième puieeence êcono-

,.,Iqu. rnondi •.I.. Elle ,,0.,6<1. plu. de 5 000 k.iJomé~ de
eOt••. Or 1. pls œ accordée au rait maritime ue DelSe de .e
bMuire, toutes J~I dèci .•ions rn.ca vont da.n.5 ce .tfU.

Ainsi. Ir. mini.té re de la mer, crH en 1981 et qui avait ou.·
QÎl~ un l'ond espoir, est-il devenu un petit lecrh.rilt d'Etat,
desui.i de la. construction et 18 1. rtparation navales.

M. And'" Durom'a, rapporteur l'''I/r ",.;.. Parallêlement,
teA moyens budp.I!tAires ont connu une évolution inquiétante
an 1984, franchement mediocre en 1985 et inacceptable
Aujourd'hui.

M. Andr' !ho",",'., rapporteur JIO'" ••m. Certes, la .i"'a.
Illon nsticnale et lntemotionoJe eol pllrtiC\llimmenl dimcile
~."' ce .ecteur. C'.,.t juatLmenl pour cel. que 1. vraie quea-
&n Cf;1 1. auivl.ult: veul-on. oui ou Don. ,..,-net cette
~t.jlle, veut-oD oon.erver et d~veloppt:r 1. vocation ma.ritime
de 1. France, ou veut'OD .bllndonner le lerrain, laill.r 1.
ploce • d'.utrn et brader :l'ind6pendance nationale 1

M'lheureusem.nt. ce n' ••• pa •• vec le bud,et qui 1I0UI ""t""'''O.~ qu'il .eu po •• ible d'inv •••• r t.. "'ndano<. " •• t
morqu~ par 1. trt> forte d;minution .de. d~pen.ea en ""pital,
dont chacun •• it qu'.II •• ooromandent l'avenir du JeCleur,
Cel. <1Itd·.utAn. plu. ,:r.ve que la bo" •• e det moy.nl d'in-
••••Ii•• em.nta de IS,.) p. 100 ,'.ppliqu •• du crMiu d~j'
fkluitl d. 50,.) p. 100 l'an paa,~.

Dien .Or, on nouo dit: il y " 1. cin,\"ltme tranche du
·f'Jmd•• ptcial d. ".ndl travaux. Mlli •• i J'en crois la lAfr'Y
tif MofIKnon. aucun ""Mit n'~t p~'-u poUf les Icxivitb mari·
dm •.•. Et m~me .i, oomm. vou. l'indique%. monoieur le oem.
t*ire d'fut, 200 milliona étaient mlCritJ • ce dtre, U D'en
/'11Ift<p•• moin. qu'en oomparant ce qui nt oomparllble., V08

Ql'tdit.a baillent oon,idhablemenL De plu., le F.S.G.T. n'a
jam.l. ~~ conçu comme un palli.tif bud«/Uir •.

. Pounuivre cette politique de dh.nptlem.nt comporte d ••
rirque •.

Nooi, rb~momgie qui touche notrr. roUe de oommetce _
J78 ntlVire, lonis de noue tn di~ an5 - 8UrI trt.s vite des
oon.tquence. dram'Iique •. u. ri.qu. eat &nnd d. perd •.• l
oourt tero •• 1. m.llri •• d.s chAlnu de trampoN. Qu'en
•• rait·i1 .1011\ de notre commerce ."trieur 7 Faut·i1 raPr.ler
que 1. dHicit de 1. b.Jone. d•• tren.pons maritime> eat po,,~
de U1 millio", de franco .n 1978 • 3295 million •• n 19841
San. nott. ou pruque, 1•• tarir. nou. Je",l.nt impo.~, les
port. d· •• ~1e aUlSi, •• m qu'il y .it d·alt.rn.tive françai ••.

Du point dt vue lociaJ. lu niques ,enicnt .uui trh
J11Ind". On ptut dtli ntAlnlcn-.nt Ite mesurer.

. Lea lupr.",uion. m••• iv•• d'.mploi. ont d~j' commen~,
tant pour .,. novi •• nu que pour 1••• Mentaire •. A terme, ce
IOnt de. ptofeuion. qui di.pllnJtra.i.nt. Or, l'nem!'l. dr. la

28
• 18617. Enfin, 1. déficit de 1. bnlanee commercia!e de, pro-
dui •• de la mer <ll p."é de 4,6 rnilli ar ds de f •• nca en 1982
~ ~,8 milli ar d. de rr ane•• en 198(.

Votre budget de 1986 ne comporte aucune me sur e suscep-
tible d'inverser cette tendance. Il str;tit pourtxot nèc eaaair e de
faire porter lu effort.' sur f. modernb,Atlon des ernr epris es.
l'org;t.ni!JAtion des mucheJ et 1" promotion de3 produits.

Pour lu cultures marines. raide de l'Eut est circonscrire.
du (liit du lnn~rert du cornpétcnces. aux opération, inno-
vanle...•• aux travaux collectif! d'aména gemcnt et , lïn~tall,,-
tion de, jeunes chef, d'cJl:ploitAtion. Or CCJ crédits stagnent
OU ~lr ••• ent, On peut M. lor> se demander ,i le dèveloppe-
ment de nouvelle. technologie, qui pourraient améliorer 1.
productivitè de. entreprises es' vkitabl.men. recherché .

Quant l l'organi •• tion de> roarchts, il fout constater que
les circuits sont lon~1. Les produit .• de 1. mer sont encore
(alblem.nt cornmercialisës par les ,undo diatributeurs. Pour-
\IJIt. mërne en prenant en compte 1. ~oOt pronon<:A des
Fran,?,i. pour 1. conaornrnatlon de produits fra ••, Il n'." pu
u~u~ qutJ let eonsomrnsteurs soient bo~til~ • de nouveaux
oonditionnemen •• adaptt •• la grende divtribution.

En tout Hlt de esu •• , un effort de promotion des produits
d. 1. mer ut possible. M•Jheu re usement, l'outil privilèglé de
l'Etat dan. ce domaine, le F.I.O.M., recevra une dotation en
bli"e de 12,3 p. 100. On me répondra "ns doute qu'un
report de crèdi ts permettra au F.I.O.M. d' ••• urer •• misaion .
Cela m•• urprend, car certain. profeasionnels que fai ren-
contrés, notxmrneet • Sète, se sont plainta du refus d'une
subvention, pourtant modeste, por le F.I.O.M., refus qui com-
promet l'extstenœ mërne de 1. flotte thonière.

J'ai d~jA dit mon oppoeiuon au principe et 'IU conditions
de 1'~la'1li•• ement de la Communauté êconomique euro-
pèenn e.

Je pense avec le. marins-pêcheurs qu'il ,erait nêcessaire,
au p~al.ble, de r~aJer enlin les deux &Tlnd", questions qui
restent en ,u~pen.A dtpui. des annt-es : l'harmoniaetion von le
bout d", ~gim •• ooci.ux et la mi••• 0 place d'un volet corn-
muosutaire de 1. pêche en Mêditerranèe.

De plu .•, 1", moyena d•• urve illance maritime du •ccrêtariat
d'Etat oeroot loin de permettre un contrôle efficace.

A propos de la S.N.S.M~ dont 1.,. cI'Mi •• ba"'.enl d.n. CC!
budget, j. trouve non ••• 1Iem.nt d~ri.olre., m.i. ou•• i dt,in·
yolte l ngud de 1. reprbentr.tioll n.lion.l. qu'il f.ille
chaque ann~e abond.r en .econd. dtlib~ •.•tion le. dotations
A cet o'1"niome btnhol., dont les •• rvi"", rendu. lU monde
maritime ne .ont pourtant plu. l d~roontrer. r.i renoontr~
hier l'.miral Ammon; il d.m.nde que le. cI'Mi •• d. 1986
lO;'nl au moln! ~8aux • Cf!UXde 1985.
. Pour conclure, je dinU quo 1. mr.< •• ro une ,rand. victime
de l'aull6rit~ budltlai", en 1986. Le foil quo 1. budget d. 1.
mOf ~.re>!. 00 .era pu uns oon.t<juen= .ur l'activitt
maritime et lur l'.mplo., C. budlet orlani.e litl~ralement 1.
cUsemplol. directemenl p•.r 1. biai. des aides .ux .upp •.••-
liona d'emploia, indirectement"" ucrifoant celles .u.ceptible.
d'en aI:.r.

Un tel budSet n. pttme«ra p•• la mi••• n "'u,,", d. 1.
politiqu. ma.ritime de ptoarl!s dont la France. be.oin. C.,.t
pourquoi Jo n'al pu 6mettre un ni. po,itif.

La commi •• ion d. t.. production et d •• klungt3 • cepen·
dant d6cid6, • 1. majoritb, d'.dopter 1•• al:diu du bud •• t d.
la mOf pour 1986.
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homologue italienne "A8siocie.tlone '.~olleRio Nn t t onaLe '::'lpit:lni"

de transmettre au Commandant 1e l' "1\1;1111,Lt, I·AUllv" l';t:::-;uran':':

de son soutien nc\J1S la d i f ti c i l e a i Lu••t i.on où il s e t rc u ve '~1I

fai t de la p r i ue on 0 tap;e rie 3e!3 jl8snngers r:! t 'le ln 1II"!r1'l':C 1LIÏ

pèse sur leurs vies. STOP. L'As90ciatlL'r\ fi' ill~'"rl'(! con t r n 1r!:;

pratiques actuelles de prise d'ota~e et autres [:lits de nirntpr

et demande aux Gouvernements do u rcnd r e t ou t s u Le r: IIIC"'tlP!!J pou r

éviter le retour de ces man Lf a a t a ui on s ne Force intoléntld.e:-;,

:IITOP. Signé Commandant llflOCHEC, p r é s i d en t . - Fin rie c i ta t i on ,

~i"""<tlo'" ;
7n ;~~2
;ft4t6lB PARI R F

>< zr" SLBI7J 1 TF~F.4 HBB'~'22 GECI :'~ f:~
\:Il rh", co IGOO LJJ
~ GENDVAfONO ~J!,n l' .. \~,1~ fi ...

r ;C::,.' "j,J. . '..~' ',,',
~.~':-: A~.50ClnION FRAt:CAISE DES CAPI W~[5 DE I\AVIR.E5

~ Il AVENIIE MARECHAl LECLERC
';:. s.: IS.CLO"O
-::t:

VIVAt:[tllE COtl/·tQSSI VOSj~A PAR1ECIPAZIOI,E RI~IGRAZI':':OVI
PER VOS1RO ttESSAGGIO SOLIDARI[ lA SI PlAllONE ~I/IIACI'ILLE
LA~RO COHANDA~rE

DE PAlMA PRE5IDEf;(E COLLEGIO t:ARE

" , COL IIAVENI'E t.: 1
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AFCAN ~;I'rllA'l'roN j,'INAN,;n:!ll': i\.U1"r Ootobre 191'\')

-HF..G8'l'l'F:SCotisati.on •• 2?8.ooo 1;'rf</1oB pour 270.000 f'r-anc s 1/10/8'1
1

soi t 42.000 fronce en moLrra
Le

Cot i eab i ona il jour 237 !lotifa pour 2')5 en 84
135 RetrAitiéa pour 159 en 81\

Goti_tiona en r-e t a.r-d d"'puifl l'hw de 3 an s ~ 8
ri.. 2 ane. 8

de 1 an ~5"

-\)E 1"I':I'I~Œ:S
206 .000 F'r-ano a pour

aoit 12.000
dont

191\.000 f'r-enc a 1/10/84
frtl.noa en pIua
5.000 f r-ano s versé à ~jO Gar-aud à r-écupér-er-

-PréviBione de fin d "n nn ée

-:D~po~.:...}I\.OOO_frllnOEl avec prime d'asB'\U'Qr\oe

-!leoet~ - 20.000 "0otf,.atione en retard
20.0(lO r-et ro it de Ln ca Luee d·épArl~e(J)p.pot on (ltlbut rl'anné e

d•• ootittationB)
31.000 Intl'r-éte de placement S.I.G.A.V

74 .000 ji'rt'no A

-1...,,·· pr-évi.e ion e du burljet re rorrt donc ré-alif1t'le«,n'''Ill~/.' la diminution
du nombre d ',..otife,avRo les inU'rtltfl deo p Iuoemen t s ç oo Qui devril.it
pe rmet t r-e de ne pflfl modifier lee co t Lea't i.on o ,
-Il j)f\re.lt impenoable"lAnfl l',r,tat ao tue I de s cl,o:<eo,d'aup:monter Lea
d é periue aç en a t t r-i.Luarrt aux rép;ion6,un budJet ~)eorétBriat.
Plnoem"ntB
:-CaiaB~~~~. La r-énumé re t i.on d ea dépoto ramenée à 60/0 noua a
amené à rt>duiro le plus ponsd bIe 16e dépots.
--SIC,.. V ABeocia t i.onfl •

Le 15 12 nl) Aohat de 37 :3icav
1.., ')/2 B') " de 8
Le Il)/6/8'j " de 5

pour 2I8'583 Pr-ano e
pout' 411')57
pour 31695

'·,oit ')0 !HCAV

Gour-e au Ler- Oo t o bre 1911')

pour 2LJflJl15 france
323.1)11

no i t une plll"-vn lu" de ;'>!J. 'i03 J'runes s i, noue devions les vendre.
-Un in V'rfot de 120/0 vnH I,t 1'0 v,rA{' "ri oe t obr-e , G"tte "HWune couvri re e
la I/?" de hi. primo Ii tlt~~8\.1I~A..nOe\;\ ve r-ner- en U/.oembrc)

10 1'ri':'tOr'inr
'î ()~,.<

~
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A N N 8 X E s

l - Les ~imulaLeuc3 de Nav i.s-a t i.o n (Ct BIIOCllk:C)

Il Le t t r e à Monsieur He r-rra rd I,A'l'lllJ~I.Œ

III - C()N'l'I1A'l':3 Ii' '1' P - Etude de Mai t r e IIILLION

IV 51ème Sesaion du Comité de la Sécurité Maritime
il Lond r e s (Ct 'rlWCl!J~lnS)

Compte-rendu de la Sous Direction de lu Sécurité
des Nav ire s (11. PINON)

Assernulée Générale de l' I [~:jMA'1984 (et IIUYAIID)

a) Texte de l' llo'SMA sur '''l'he Fatigue Factor"
b) Texte de 1'1 M 0 sur le m~me sujet
c) Article paru dan8 le Lloyd
d) Lettre du Cabinet d'avocats de Londres
e) Réponse de l'IFSMA

v

VI Affaires d u Mont Louis : Le~3 Fa it a par le et IIl)fAllD

Lettre de l'AFCAN au Marin en réponse ~ un article
sur cette affaire

Lettre au Secrétariat d'Etat à la Mer à propo~
des brevets français en conforrni té avec S'l'CW

VIII - Lettre à la Direction des Gens de Mor GUI' la
validation du t ernpa de nav ignt i ori

VII -

IX Interventions à l'Assemblée Nationale de Messieurs
Marc LAUHIOL

et André DURUMEA
au sujet de Budget de la Mer

Exemple de lettre destinée à attirer l'attent.ion
des parlementaires sur lu situation des Trannports
Mari times j c nuq ue ud h é r en t pouvant s'en inspi.rer
pour écrire à son député avant les législatives.

'l'élégramme adr'essé pu r l' AI"CAN au COIiIIII,lnüan t de
l'Achille Lauro, Lo rs d'une prise d'otuges, et
sa réponse.

x

XI
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BULLETIN D'ADHES~ON

NOM••••••••••••••••••••••••••••••

PRENOMS ••••••••••••••••••.••••••

DATE DE NAISSANCE .•.•.•....•....

DOMICILE ••.•....•.•.....•.......

TELEPHONE .•••••••••••••••••••••••

CO ••••••••••••••••••••••••••••••

A ••••••••••••••••••

Signature

Les cotisations pour l'année

sont maintenues à :

1986

navigants .••...••..•

sédentaires .••..•••.

• retraités •.••.... _.

000.FR

750 FR

150 FR

La cotisation des navigants comprend l'ad-
hésion à l'assurance juridique auprès de
la D A S pour la défense du capitaine dans
le monde entier. .

Les réglement sont à adresser à

A F C A N - Secrétariat. général
11 avenue du Maréchal Leclerc
92210 SAINT CLOUD


